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CONSEIL RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DE LA LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Président de M» Marcel WILLARD, Président

2ème séance du jeudi 8 juillet 1948

La séance est ohverte à 16 Leures 05.

Présenta : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, CAROASSONNE, CHAUMEL, CEERRIER,
COURRIERE, de FELICE, FOURNIER, FOUSRE, GIACOMONI,
Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAIRE, MAMMONAT, MOLLE,
Georges PERNOT, PIALOUX, RAUSCH, Marcel KILLARD.

Excusé : M. AUSSEL.

Délégués : M. CHAUMEL, par M. SIMARD ;
M. CHERRIER, par M. SABLE ;
M. MAMMONAT, par M. COLARDEAU.

Suppléant :

Absents :

M. ROUEL, de M. VITTORI.

M. BARDON-DAMARZID, BERTHELOT, BORDENEUVE, CARLES,
CHARLET, HAURIOU, MINVIELLE.
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ORDRE DU JOUR

Suite de 1*examen du projet de loi (N° 609» année 1948)
portant modification et codification de la législation rela-
tive aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants
de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant
des allocations de logement.

COMPTE-RENDU

Loyers (suite)

M. le PRESIDENT invite ses collègues à poursuivre
l'examen du projet de loi (N° 609» année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, portant modification et codification
de la législation des loyers.

Il propose de procéder à un nouvel examen de certains
articles, à la suite d'informations nouvelles reçues.

Article 33»-

M. le PRESIDENT pense que y en raison des déclarations
faites ce matin par M. le Garde des Sceaux, notamment en ce

qui concerne l'absence de propositions tendant à élever le
taux de la compétence générale du juge de paix, la Commis-
s ion pcfitrifel^revenir sur sa décision de porter ce taux à
30.000 francs par an pour les loyers de locaux nias et 6.000
francs par mois pour la location en meublé.

M. Georges PERNOT propose de revenir sur ce point aux

chiffres fixés par l'Assemblée Nationale, Il serait grave,
ajoute-t-il, de voir un simple juge de paix prononcer des
amendes très considérables malgré la possibilité d'appel qui
est instituée.

M. CHERRIER suggère d'adopter respectivement les ohiffres
de 20.000 et 4.000 francs.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime que l'intérêt même des jus-
ticiables veut que soit limitée la compétence des juges de
paix dont le recrutement, à l'heure actuelle, laisse fort à
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désirer. Il propose les chiffres respectifs de 15.000 et
3.000 francs,

M. Georges PERNOT ajoute que le tribunal de 1ère instance
est mieux conditionné pour supporter les affaires en surnom-
bre. D'autre part, le juge de paix a plutôt un rôle de conci-
liateur qu'un rôle à proprement parler.

M. COURRIER! insiste sur }.e fait que les juges de paix
sont déjà surchargés et incapables de faire face à toutes
leurs obligations.

M. PIALOUX, par ailleurs, estime que les experts près
les tribunaux de 1ère instance sont plus compétent^ que leurs
confrères exerçant devant les justices de paix.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX renouvelle sa proposition transac-
tionnelle î fixer les chiffres respectifs à 15.000 francs
(loyaux annuels de locaux nus) et 3.000 francs (loyers men-
suels de locaux meublés).

M. le PRESIDENT met aux voix la proposition de M. BOIVIN-
CHAMPEAUX.

Elle est acceptée à l'unanimité.

0 0

M. le PRESIDENT invite alors ses collègues à reprendre
la discussion du chapitre III relatif aux prix.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime ce chapitre indispensable.
Il s'avoue séduit par un système de reclassement différé du
genre de celui élaboré par le Gouvernement dans sa lettre
rectificative (N° 4256 A.N., 1ère législation).

M. Georges PERNOT pense que la Commission est unanime
à juger nécessaire une augmentation de3 loyers, à dater du
1er janvier 1949. Il ôst également certain qu'un reclasse-
ment des valeurs locatives est indispensable mais celles-ci
doivent ôtre déterminées par des coefficients simples.

M» le PRESIDENT demande à M. Georges PERNOT s'il entenuéviter de recourir aux décrets.

♦ * 0/ • o *
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M. Georges PERNOT estime que les décrets ne doivent
avoir pour rôle le règlement des modalités d'application
de la loi. Il pense que les majorations, pourraient prendre
pour base de départ les prix de 1939 affectés d'un certain
coefficient ; viendraient ensuite des augmentations régu-lières cessant dès que les locaux auraient atteint une cer-
taine valeur de reclassement déterminée par quelques éléménts
simples .

M. COURRIER! pense qu'il serait convenable que la base
de départ fut c«lle préconisée à l'Assemblée par M. Minjoz :

augmentation forfaitaire des prix de 1939.

Néanmoins, il se déclare prôt à discuter la propositionfaite par M. Georges PERNOT.

M. le PRESIDENT met aux voix la prise én considération
du système proposé par M. Georges PERNOT.

Par 12 voix contre 9» à la suite d'un vote à mains
levées, la Commission décide cette prise en considération
et charge une sous-Commis s ion composée de MM. BOIVIN-CHAMPEAUX,
CHAUMEL, COUKRIERE, Georges PERNOT et le rapporteur, d'étu-
dier la question.

M. le PRESIDENT invite ensuite la Commission à procéderà l'examen de certaines dispositions précédemment réservées.
Il s'agit tout d'abord du paragraphe 8° de l'article 6, ex-
cluant du bénéfice du maintien dans les lieux les personnes
dont le titre d'occupation est l'accessoire du contrat de tra-
vail. La question avait fait l'objet d'un premier examen au
cours de la 2° séance du 29 juin 1948 et avait été renvoyéeà une sous-Commis s ion de conciliation pour essayer de résou-
dre en équité ce grave problème.

M. Georges PERNOT renouvelle les déclarations qu'ilavait faites lors du premier examen ; il est favorable à
l'adoption pure et simple du texte de l'Assemblée Nationale.

M. CHAUMEL se montre également de cet avis.

M. CHERRIER évoque les précédentes déclarations de ses
camarades de groupe. Lui et ses amis veulent que les ouvriers
ne soient pas soumis au risque immédiat du logement qui cons-titue dans la main du patron un puissant moyen de pressionet de chantage.
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Il reconnaît que, dans certains cas (garde-barrière,
éclusier. ... ), l'ouvrier qui n'exerce plus, la profession,
doit immédiatement céder le logement à son successeur. Mais,
la situation des locataires d'immeubles dans les cités ou-
vrières est tout autre»

M. MAIRE fait observer qu'en droit, l'accessoire doit
suivre le principal. En 1'occarence, l'occupation (accessoi-
re) doit cesser dès que prend fin le contrat de travail
(principal) •

Par ailleurs, il signale que la résiliation abusive du
contrat de travail, ouvre, en vertu des articles 1780 du
code civil et 23 du code du travail, la possibilité de daman-
der des dommages intérêts.

C'est pourquoi, il juge que le paragraphe 8° peut être
supprimé, la question étant d'ores et déjà réglée par les
dispositions ep. vigueur.

M. Georges PERNOT estime qu'il y aurait un gros inconvé-
nient à disjoindre ce paragraphe. En effet commentateurs
de la loi et les juges , arguant de cette suppression, pense-raient que le maintien dans les lieux est de droit.

M. de FELICE se déclare sensible aux observations pré-sentées par M. CHERRIER. Mais, il estime, en sens inverse,
que les ouvriers peuvent exercer une pression sur leurs em-
ployeurs car, dans la majorité des cas, si le patron ne peut
récupérer le local de l'ouvrier ayant cessé d'appartenir à
l'entreprise, l'embauchage d'un remplaçant s'avérera impossi-ble. S'il y a entente entre les ouvriers, cela peut conduire
très rapidement à la paralysie totale de l'entreprise,

M. le PRESIDENT reconnaît qu'il faut éviter les abus
venant d'un côté comme de l'autre.

M. COURRIERE suggère que l'ouvrier dispose d'un droit
d'occupation pendant un certain temps après la dispositiondu contrat de travail dont le titre d'occupation était
1'accessoire.

A son avis, il ne parait pas possible d'accorder un
maintien dans les lieux sans délimitation de durée.

M.MAIRE propose de compléter comme suit le paragraphe 8°".... sauf au juge compétent à accorder un délai, conformémenta l'article 1244 du code civil si la résiliation présente le
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caractère d •un congédiement abusif".
M. Georges PERNOT estime que cette disposition, loind'étendre les droits des ouvriers, apporte une restriction

par rapport aux dispositions actuellement en vigueur. En
effet, l'article 1244 du code civil peut ôtra appliqué parle juge en tout état de cause, môme en l'absence d'abus dedroit de la part d'une des parties.

M. le PRESIDENT propose que la sous-commissiop prévue,lors de la séance du 29 juin 1948, afin d'examiner une pos-sibilité de transaction, se réunisse pendant que la commis-sien poursuivrait l'étude des dispositions réservées du
projet de loi.

Mme GIRAULT et MM. MAIRE et le Rapporteur, invités à
composer cette sous-commission, vont se réunir dans le
cabinet de M. le Présideirt.

M.le PRESIDENT rappelle que la Commission avait décidé
que le produit des amendes civiles serait versé au fondsd'amélioration de l'habitat.

Il donne connaissance d'un article 44 B Quater (nouveau)proposé à cet effet par M» le Rapporteur :

"Le produit des amendes civiles prononcées en vertu dela présente loi sera versé intégralement au fonds nationald'amélioration de l'habitat".

Cette rédaction est adoptég^ à l'unanimité.

M. le PRESIDENT rappelle à ses collègues qu'ik avai&/~également pris la décision de frapper les abus an matière deprix dans les sous-locations. Il propose, au nom de M. leRapporteur, les deux articles nouveaux suivants ï 44 B ter(sanction pénale) et 26 A (sanction civile : réduction deprix).

Article 44 B ter (nouveau)
"Le locataire ou l'occupant qui aurait enfreint lesdispositions de l'article 24 sera frappé d'une amende civilede 5.000 à 100.000 francs".

Article 26 A (nouveau)
"En cas de sous-location, les loyers exigés <fu sous-locataire en sus du prix licite, tel qu'il est prévu à



J. 8/7/48

G79
- 7 -

l'article 24» seront ramenés à ce prix licite".

Mme GIRAULT et MM. MAIRE et le Rapporteur, membres de
la sous-commission chargée d'étudier le paragraphe 8° de
l'article 6, font leur rentrée.

M. le PRESIDENT donne la parole à M. de EELIOE, rap-
porteur.

Mi. le RAPPORTEUR déclare que la sous-commission n'a
pu aboutir à un accord devant la complexité de la question.
Il pense, quant à lui, qu'une formule comme la suivante
pourrait donner satisfaction : "sous réserve de dommages
intérêts pouvant se traduire e±± maintien dans les lieux, en
cas d'abus de droit".

M. MAIRE rappelle sa proposition d'ajouter 1'exprès-sion : "sauf au juge compétent à accorder un délai de grâceconformément à l'article 1244 du code civil si la résilia-
tion présente le caractère d'un congédiement abusif".

M, CARCASS'ONNE fait observer que ces propositions vont
poser une délicate question de compétence. En effet, le juge
chargé d'apprécier le caractère abusif du congédiement n'est
pas le même que le jugq4ccordant les délais de l'article
1244. Il faudra donc tout d'abord faire juger la première
question préjudicielle par le tribunal de prud'homme - et
cette procédure peut-venir en appel et en cassation, donc
durer un certain nombre de mois et même d'années - puis, en-
suite, si la nature abusive du congédiement a été caractéri-
sée, aller devant le juge des loyers ou des référés pour
obtenir le délai de grâce.

En réalité, on peut faire durer indéfin iment la procé-o -- ---•

nt un véritable maintien dans

M. GOURRIERE propose la solution suivante : l'ouvrier
bénéficiaire en tout état de cause et quel que soit le motif
du congédiement, non pas d'un maintien dans les lieux mais
d'un délai d'occupation de six mois. Cette solution est
évidemment plus rigide que celles proposées par MM. MAIRE et
le Rapporteur puisqu'elle ne distingue plus le départ normal
du congédiement abusif mais ell^êvite les inconvénients ma-
jeurs signalés par Mi. CAR0A330NNE.

Mi. le PRESIDENT invite Mi. GOURRIERE à donner lecture
du texte qu'il propose pour le paragraphe 8°.

"• • •/• . e
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M. COURRIERE donne lecture d'un texte présenté à
l'Assemblée Nationale par M. MINJOZ :

"8°) Dont le titre d'occupation est l'accessoire du
contrat de travail, à l'expiration en cas de résiliation
de celui-ci. Toutefois, les salariés logés dans les cités
ouvrières dont le contrat de travail est expiré ou résilié,bénéficieront d'un délai d'occupation pendant 6 mois, à dater
de l'expiration de la résiliation de leur contrat

M. le PRESIDENT met aux voix la proposition de M.
COURRIERE. Celle-ci est adoptée par 14 voix contre 6 et une
abstention, à la suite d'un vote à mains levées.

M. le PRESIDENT demande, en outre, qu'une mention
expresse consacre le droit pour le juge d'accorder les
délais de grâce de l'article 1244 du code civil en s'inspi-rant, notamment, des conditions du congédiement. Cette pro-position est acceptée par 10 voix, 12 Commissaires s'abste-
nant dans le vote à mains levées.

La prochaine séance est fixée à demain, vendredi 9 juil-let 1948 & 9 heures 30.

La séance est levée à 19 heures»

Le Président

£jl
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE E'T DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Séance du vendredi 9 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures 05.

Présents ; MM. B01VIN-CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CARCASSONNE,
CHAUMEL, GHERRIEB, COURRIERE, de F'ELICE,
FOURNIER, FOURRE, GIACOmONI , Mme GIRAULT,
MM. LAURENTI, MAMMONAT, Georges PERNOT,
PIALOUX, RAUSCH, WILLARD.

Délégués : MM. B01VIN-CHAMPEAUX, par M. CARLTS ;
CHAUMEL, par M. MAIRE ;
CHERRIER, par M. SABLE ;
MAMMONAT, par M. COLARDEAU ;
PIALOUX, par M. MOLLE ;
RAUSCH, par M. AUSSEL.

Suppléant : M. ROUEL, de M. VITTORI.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BERTHELOT, CHARLET, HAURIOU,
MINVIELLE, SIMARD.

Ordre du jour

Rapport de M. Boivin-Champeaux sur le projet de loi
(n° 442, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,

o •/ • •
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relatif à la publicité dea mutations de fonds de commerce
et notamment à celle de l'apport en société de ces fonds ;

Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement.

Compte-rendu

M.. Marcel WILLARD, président, invite ses collègues
à poursuivre l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation des loyers.

Il propose que le débat porte maintenant sur le
Titre II relatif aux allocations de logement.

M. BOIVTN-CHAMPEAUX pense que le seul rôle de la
Commission consiste à se prononcer sur le principe même de
l'allocation-logement. L'étude détaillée du texte ressortit,
en effet, à la compétence d'autres commissions : celles des
Finances, du Travail et de la Famille.

M. GHAUMîSL approuve la déclaration de M. Boivin-
Champeaux.

M. Georges PIENOT signale que, du point de vue de
la technique du travail parlementaire, il n'est pas possible
que plusieurs commissions statuent sur le fond d'un même
projet de loi. A la rigueur, la commission saisie au fond
peut attendre, pour statuer, de connaître la position des
commissions saisies pour avis.

M. MAMMONAT estime que, en l'état actuel du projet
de loi, les dispositions relatives à l'allocation-logement,
loin de susciter un quelconque espoir, ne causeront que
des déceptions. Les ressources seront à peine suffisantes
pour accorder à chaque allocataire quelques centaines de
francs par an.

• •/ « »
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C'est pourquoi, au nom du groupe communiste, il
propose la disjonction du Titre II afin qu'un autre texte
législatif règle le problème d'une manière satisfaisante.

M. CHÀUMKL aurait souhaité que la question des
allocations de logement fût traitée dans un texte distinct
d'un projet de loi relatif aux rapports juridiques entre
bailleurs et locataires et dont l'évolution se situerait
dans le cadre de la Sécurité Sociale.

Néanmoins, il votera pour la prise en considération
du principe de ces allocations.

M. Georges PERNQT ne voudrait pas que, en ce
domaine, le législateur fît de vaines promesses. Il est fa-
vorable au principe des allocations et votera pour sa prise
en considération, en souhaitant qu'une étude approfondie
mette au point un système efficace de financement,

M, LE PRESIDENT met aux voix la prise en considé-
ration du principe du Titre II,

Par treize voix contre neuf, à la suite d'un vote
à mains levées, cette prise en considération est ordonnée.

La Commission décide de ne statuer sur la questionqu'après avoir entendu les conclusions des Commissions saisies
pour avis et plus spécialement compétentes.

0

o o

Publicité des mutations de fonda de commerce .

M. LE PRESIDENT invite M. Boivin-Champeaux à
donner lecture de son projet de rapport sur le projet de
loi (n° 442, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
relatif à la publicité des mutations de fends de commerce
et, notamment, à celle de l'apport en société de ces fonds.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de s en projet de
rapport dont les conclusions tendent à apporter quelques
modifications au texte voté par l'Assemblée Nationale.

• »/. •
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Article premier

"Les quatre premiers alinéas de l'article J de la
loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce sont remplacés par les dispositions
■suivantes :

"Sous réserve des dispositions relatives à l'apport
en société des fonds de commerce édictées par l'article 7
ci-dessous, toute vente ou cession de fonds de commerce,
consentie même sous condition et sous la forme d'un autre
contrat, ainsi que toute attribution de fonds de commerce
par partage ou licitation, sera, dans la quinzaine de sa date,
publiée à la diligence de l'acquéreur sous forme d'extrait
ou d'avis dans un journal d'annonces légales du ressort du
tribunal de commerce où se trouve le fonds, ou, à défaut, dans
un journal d'annonces légales de l'arrondissement.

"La publication de l'extrait ou de l'avis, faite
en exécution du précédent alinéa, devra être, à peine de
nullité, précédée soit de l'enregistrement de l'acte conte-
nant mutation, soit à défaut d'acte de la déclaration près-
crite par le deuxième alinéa de l'article 8 de la loi du
28 février 1872. Cet extrait devra, sous la même sanction,
rapporter les date, volume et numéro de la perception, ou,
en cas de simple déclaration, la date et le numéro du récé-
pissé de cette déclaration, et, dans les deux hypothèses,
l'indication du bureau où ont eu lieu ces opérations. Il
énoncera an outre la date de l'acte, les noms, prénoms et
domiciles de l'ancien et du nouveau propriétaire, la nature
et le siège du fonds, l'indication du délai ci-après fixé
pour les oppositions et une élection de domicile dans le
ressort du tribunal.

"La publication sera renouvelée du huitième au

quinzième jour après la première insertion.

"Dans les huit jours de la première insertion, le
•Bulletin officiel des ventes et cessions de fends de commerce"
fera connaître l'opération effectuée, le nom du vendeur, celui
de l'acquéreur, la situation du fonds, le domicile élu pour
les oppositions, le nom du journal local et la date de pu-
blication dans ce journal.

"Pendant les dix jours suivant la seconde insertion
effectuée dans un journal d'annonces légales, tout créancier
du précédent propriétaire, que sa créance soit ou non exi-
gible, pourra former au domicile élu, par simple acte extra-
judiciaire, opposition au paiement du prix ; l'opposition,
à peine de nullité, énoncera le chiffre et les causes de

• */ • •
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la créance et contiendra une élection de domicile dans le
ressort de la situation du fonds. La bailleur ne peut former
opposition pour loyers en cours ou à échoir, et ce, nonobstant
toutes stipulations contraires. Aucun transport amiable ou

judiciaire ou de partie du prix ne sera opposable aux créan-
ciers qui se seront ainsi fait connaître dans ce délai."

M. le Rappcr te^r
A l'alinéa 2, '/ propose, d'une part, que les

mots : "où le fonds est exploité" soient substitués aux
suivants : "où se trouve le fonds" et, d'autre part, que le
cas des fonds forains soit précisé par l'adjonction de la
phrase suivante : "En ce qui concerne les fonds forains,
le lieu d'exploitation est celui où le vendeur est inscrit
au registre du commerce".

A l'alinéa 5* il y aurait lieu de remplacer les
mots : "la situation du fonds" par les mots suivants plus
précis : "la nature et le siège du fonds".

A l'alinéa 6, l'expression : "dans les huit jours"
est plus satisfaisante que : "pendant les huit jours". En
effet, la jurisprudence a définitivement précisé le sens

qu'il fallait attribuer au mot "dans".

Enfin, la dernière phrase de ce même alinéa doit
être ainsi rédigéêpour réparer une omission : "Aucun trans-
port amiable ou judiciaire du prix ou de partie du prix..."
(la suite sans changement) .

Article 2 .

^L'article 7 de la loi du 17 mars 1909 relative
à la vante et au nantissement des fonds de commerce est
remplacé pat les dispositions suivantes :

"Article 7.- Tout apport de fonds de commerce
fait à une société en constitution déjà existante doit être
porté à la connaissance des tiers dans les conditions défi-
nies par les articles 3 et 4 ci-dessus par voie d'insertion
dans les journaux d'annonces légales et au "Bulletin officiel
des ventes et cessions de fonds de commerce".

"Toutefois, ai par suite de l'application des
dispositions des lois et règlements en vigueur relatives à
la publication des actes de société, les indications prévues
par ces articles figurent déjà dans le numéro du journal
d'annonces légales où les insertions doivent^être effectuées,
il pourra être procédé par simple référence à cette publi-
cation.

• •/..
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"Dana les dix jours de la deuxième insertion dans
un journal d'annonces 1égales, tout créancier non inscrit
de l'associé apporteur fera connaître au greffe du tribunal
de commerce de la situation du fonds, sa qualité de créan-
cier et la somme qui lui est due. Le greffier lui délivrera
un récépissé de sa déclaration.

"A défaut par les associés ou l'un d'eux de former
dans la quinzaine suivante une demande en annulation de la
société ou de l'apport, ou si l'annulation n'est pas pro-noncée, la société est tenue, solidairement avec le débiteur
principal, au paiement du passif déclaré dans le délai
ci-dessous et justifié."

D'une part, il paraît plus judicieux que l'avispublié porte l'indication du greffe du tribunal de commerceoù les créanciers devront se faire connaître.

C'est pourquoi il convient d'insérer, après l'ali-néa 2 de l'article, une disposition ainsi conçue :

"Toutefois, dans ces insertions, l'élection dedomicile sera remplacée par l'indication du greffe du tri-
bunal de commerce où les créanciers de l'apporteur doivaitfaire la déclaration de leurs créances".

D'autre part, l'alinéa 3 de l'article, dans larédaction de l'Assemblée Nationale qui a, certes, un but
louable, celui de réduire les frais de publicité , risquede^compromettre l'efficacité de la publicité au cas où lesiège social et le siège du fonds se trouvent éloignés.

C'est pourquoi il convient de le supprimer.
M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

À l'unanimité, les conclusions de M. le Rapporteursont adoptées.

o

o o

Loyers (suite )

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à reprendrel'examen de certaines dispositions du projet de loi (n° 609,

../ •.
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année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale, portant modi-fi cation et codification de la législation des loyers, dans
le cadre d'une nouvelle lecture.

M. LE RAPPORTEUR donne connaissance de la rédac-
tion de deux articles nouveaux proposés par M. le Rapporteur,dent la Commission a précédemment adopté le principe.

Article 12 bis (nouveau )

"Lorsqu'il existe, dans le même immeuble, des lo-
eaux sensiblement équivalents dont les uns sont affectés à
l'usage d'habitation et les autres à l'usage professionnel
ou mixte, le droit de reprise visé à l'article précédent
ne sera pas opposable aux occupants de ces derniers locaux".

Article 14 bis A (nouveau )
"Dans tous les cas où le propriétaire qui entend

exercer le droit de reprise a le choix entre plusieurs lo-
eaux situés dans le même immeuble et sensiblement équivalents,son droit ne sera pas opposable à l'occupant qui, antérieu-rement à la promulgation de la présente loi, a fait exécuter,dans les lieux loués, avec l'agrément du propriétaire, des
travaux dont le prix dépasse cinq années de loyer»

"En cas de pluralité de locaux loués ou occupéssusceptibles d'être repris, le propriétaire est tenu d'exer-
cer son droit de reprise sur celui qui est occupé par leplus petit nombre de personnes."

Les deux articles sont adoptés, à l'unanimité,dans la rédaction proposée par M. le Rapporteur.

Article 3

M. LE PRESIDENT propose que la définition de la
bonne foi figurant à cet article soit complétée par la dis-
jonction suivante :

"Sont également réputés de bonne foi les occupantsà la date de la publication de la loi dont le titre régulier

• •/..



<T * 9 . ( .48 688
- 8 -

à l'égard du locataire ou du locataire principal n'aurait
pas été consacré par le consentement du propriétaire, même
lorsque ce consentement est exigé par le bail".

Ainsi, ajoute M. LE PRESIDENT, les personnes,entrées dans les lieux antérieurement à la promulgation de
la loi, à la suite des perturbations entraînées par la
guerre, pourront voir leur position consolidée.

La proposition de M. le Président est adoptéeà 1 ' unanimit é.

M. PIALOUX pense que, par dérogation à l'article
1743 du Code civil, il y aurait lieu de protéger ceux qui
ne possèdent pas de bail ayant date certaine, en cas de
vente de l'immeuble.

Il propose d'ajouter un dernier aiinéa ainsi
conçu à l'article 3 ï

"Par dérogation à l'article 1743 du Code civil,
en cas de vente de l'immeuble, tout bail intervenu sera
opposable à l'acquéreur par le seul fait que son exécution
aura commencé antérieurement à la vente."

Cet alinéa additionnel est adopté à l'unanimité.

Article premier .

M. LE PRESIDENT donne connaissance d'une obser-
vation formulée par la Chancellerie. Celle-ci estime queles mots suivants, figurant au sixième alinéa, sont impropres
"l'occupation des locaux d'habitation ou à usage profession-nel...est régie après l'expiration du bail écrit ou verbal,
par les dispositions suivantes".

La loi, en effet, ne règle pas que la question
de l'occupation des locaux.

Il y aurait lieu de substituer, à la formule em-
ployée, la suivante î "Les rapports entre bailleurs et
locataires ou occupants de locaux d'habitation.. .sont régis
par les dispositions suivantes".

La Commission consultée reconnaît le bien-fondé
de l'observation de la Chancellerie. La rédaction proposée
est adoptée à 1'unanimité.
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M. CARCASSONNE juge que la Commission départemen-
taie pourrait être habilitée, dana l'intervalle des
sessions du Oonaeil Général, à émettre l'avia néceaaaire
pour que certaines communes puissent obtenir leur exclu-
sion du champ d'application de la loi.

Cette suggestion est acceptée à l'unanimité.

Article 2

M. LE PRESIDENT fait connaître que la Chancellerie
attire tout particulièrement l'attention de la Commission
sur la situation des occupants de locaux affectés à l'exer-
ci ce d'une fonction publique et à l'habitation. Si le
texte de l'Assemblée Nationale était adopté, les percep-
teurs et receveurs de l'enregistrement seraient soumis au

régime des locaux administratifs et ne bénéficieraient
que d'un maintien dans les lieux d'une durée extrêmement
limitée.

M. CARCASSQNNE reconnaît qu'il est impossible
d'autoriser l'expulsion à brève échéance de tous les percep-
teurs et receveurs des Finances.

C'est pourquoi, il propose que l'article 2 ne soit
pas applicable aux locaux affectés à l'exercice d'une
fonction publique dans lesquels l'habitation est indivi-
siblement liée au local utilisé pour ladite fonction.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

Article 3 ter .

M. LE PRESIDENT fait connaître que la Chancellerie
propose la disjonction du second alinéa comme faisant
double emploi avec l'article 14.

La Commission reconnaît le bien-fondé de cette
observation et décide de disjoindre le deuxième alinéa de
l'article 3 ter.

Article 3 .

M. LE PRESIDENT fait savoir que la Chancellerie
suggère de remplacer la date du 1er août 1948 par celle

• m/ • •
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du 1er octobre 1948.

Il rappelle que la Commission avait déjà décidé
de fixer cette date au 1er septembre 1948.

A l'unanimité, la Commission se rallie à la sug-
gestion de la Chancellerie.

Article 8 .

M. FOURNIES donne connaissance d'une propositionde M. Chaumel tendant à élargir la portée de cet article.
Il voudrait que le maintien dans les lieux ne fftt pas
opposable au propriétaire qui, sewis élévation ou addition
de constructions, augmente, d'une façon générale, le nombre
des logements dans son immeuble.

II. LE PRESIDENT se déclare opposé à une telle posaibilité ; il craint , par exemple, l'abus du cloisonnement.

M. PIALOUX vante l'intérêt de la proposition de
M. Chaumel qui, dans de nombreuses villes de province,
permettrait d'augmenter la capacité de logement de cer-
tains immeubles dont les pièces sont immenses.

M. FOURNIER demande que, en l'absence de M* Chaumel
il soit sursis à statuer.

La Commission accède à la demande de M. Fournier
et décide d'adopter provisoirement l'article dans la rédac-
tion de l'Assemblée Nationale afin de permettre à M, de
Félice de présenter son rapport, sauf à inviter M. Chaumelà soutenir sa proposition lors de la séance qui sera con-
sacrée à l'examen des amendements au texte du rapport.

Article 9 .

M. LE PRESIDENT rappelle le désir manifesté parla Commission de protéger les cours et jardins contre
l'édification sur leur emplacement d'immeubles nouveaux.

M. PIALOUX signale que certains jardins sont très
grands et qu'il n'y a aucun inconvénient à en affecter
une certaine partie à l'édification d'immeubles.

• *>/ * •
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D'autre part, l'exigence du permis de construire
donne toutes garanties quant au respect des conditions
d'hygiène du logement existant.

M. LE PRESIDENT, après l'avoir rappelée, met aux
voix la proposition faite par M. Bodard, Directeur des
Affaires civiles, de rédiger comme suit le début de l'arti-
cle t

"Le bénéfice du maintien dans les lieux n'est pasnon plus opposable au propriétaire qui veut reprendre tout
ou partie des terrains, à l'exclusion des cours et jardinsprécédemment loués...." (la suite sans changement).

Par dix voix contre cinq, à la suite d'un vote à
mains levées, cette proposition est adoptée.

M. LE PRESIDENT consulte alors eea collègues surle point de savoir quelle est l'expression qu'il convientde substituer aux mots : "...ne rende pas impossible la
jouissance du logement existant",que la Commission avaitjugés trop imprécis.

M. LE RAPPORTEUR propose que l'on indique : "...ré-
serve la pleine jouissance du logement existant", ce quivise les conditions normales d'hygiène, de lumière, etc...

Cette suggestion est acceptée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 9? qui avait été réservélors de la séance du 30 juin 1948, est adopté.

Article 13 .

M. LE PRESIDENT rappelle que, lors de sa séance du
30 juin 1948, la Commission avait décidé de réserver lestrois derniers alinéas de l'article afin d'étudier la posai-bilité de fa^ire intervenir le propriétaire du bénéficiairede la reprise dans la procédure de mise en oeuvre du droitde reprise.

M. LE RAPPORTEUR propose de rédiger comme suit1'avant-dernier alinéa de l'article 13 :

"Le bénéficiaire du droit de reprise devra notifierà son propriétaire l'action qu'il exerce, par acte extrajudi-ciaire ou par lettre recommandée avec accusé de réception,dans le même délai que celui prévu à l'alinéa 3 ci-dessus.
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le propriétaire de son logement ne pourra s'opposer à la
venue de ce nouveau locataire ou occupant qu'en excipant
contre lui de motifs sérieux et légitimes. S'il entend user
de ce droit, il devra, à peine de forclusion, saisir la juri-
diction compétente aux termes des articles 32 et suivants
de la présente loi, dans un délai de quinze jours à dater
de la notification susviaée»"

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR rappelle que le quatorzième
alinéa de l'article 13 bis avait été réservé pour les mêmes
raisons que celles exposées ci-dessus, en ce qui concerne
les derniers alinéas de l'article 13.

Il conviendrait de rédiger comme suit le quator-zième alinéa de l'article 13 pour tenir compte de la déci-
sion qui vient d'être prise;

"Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au
présent article, qui n'est pas logé par l'administration
ou l'entreprise dont il dépend, est tenu de mettre à la
disposition du locataire ou de l'occupant dent il reprendle local, le logement qui, le cas échéant, pourrait etre
rendu vacant par l'exercice de ce droit. Le bénéficiaire
du droit de reprise devra notifier à son propriétaire l'ac-
tion qu'il exerce, par acte extrajudiciaire ou par lettrerecommandée avec accusé de réception, dans le même délai
que celui prévu à l'alinéa 3 de l'article 13 ci-dessus. Le
propriétaire de son logement ne pourra s'opposer à la venue
de ce nouveau locataire ou occupant qu'en excipant contre
lui de motifs sérieux et légitimes. S'il entend user de ce
droit, il devra., à peine de forclusion, saisir la juridictioncompétente aux termes des articles 32 et suivants de la pré-sente loi, dans un délai de quinze jours à dater de la noti-fi cation susviaée".

Ce quatorzième alinéa de l'article 13 ainsi rédigéest adopté à l'unanimité.

La prochaine séance est fixée à demain samedi 10
juillet à 9 heures 30.

La séance est levée à 12 heures 40.

Le Président, .

. aJ- "V
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Séance du samedi 10 juillet 1948

La séance est ouverte à 11 heures 30.

Présents

Délégués

Suppléant

Abs ents

: MM. BOIVIN-CHÀMPEAUX, CHÀUMEL, de FELICE, FOURRE,Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAMMONAT, GeorgesPERNOT, PIALOUX, RAUSCH, WILLARD.

MM.
CHAUMEL, par M. SIMARD ;
de FELICE, par M. GIACOMONI ;
FOURRE, par M. SABLE ;
Mme GIRAULT, par M. COLARDEAU ;
MM. MAMMONAT, par M. CHERRIER ;
Georges PERNOT, par M. FOURNIER ;
PIALOUX, par M. MAIRE ;
RAUSCH, par M. AUSSEL.

M. ROUEL, de M. VITTORI.

MM. BARDON-BAMARZID, BERTHELOT, BORDENEUVE,
CARCASSONNE, CARLiS, CHARLET, ÛOURRIERE,
HAURIOU, MINVIELLE.

Ordre du jour

- Suite ^de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et

. m/ « .
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codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement.

Compte-rendu

Loyers -(n° 609, année 1948)-Suite .

Chapitre III - Du prix

M. Marcel WILLARD, président, invite M. de Félice,rapporteur, à développer les résultats des travaux de la
sous-commission nommée au cours de la. séance de commission
du 8 juillet 1948, à l'effet d'étudier le chapitre III,relatif aux pri^q du projet de loi (n° 609, année 1948),adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation des loyers.

M. LE RAPPORTEUR expose que la sous-commission,comme l'Assemblée Nationale, a estimé indispensable un
reclassement des valeurs locatives.

liais une divergence de vues est née entre l'As-semblée Nationale et la sous-commission, d'abord sur la
question du délai dans lequel ce reclassement devait être
consommé. L'Assemblée Nationale a décidé qu'il se ferait
le 1er janvier 1949 et que, dès cette date, il atteindraittous les immeubles. La sous-commission pense qu'il ne peut
se faire dès cette date avec application à tous les im-
meubles.

D'autre part, un second point de désaccord s'est
fait jour. L'Assemblée Nationale a envisagé une réestimation
de tous les locaux visés par la loi à partir d'un systèmenouveau, rompant d'une façon absolument nette avec les prixpassés. Pour ce faire, elle a élaboré un procédé scienti-fique, faisant intervenir une multitude de coefficients,
comme l'on peut s'en rendre compte à la lecture du texte
soumis à la Commission et à l'examen des tableaux fournis
comme exemples d'application par les services du Ministère

• • «/ ♦ »
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de la Reconstruction et de l'Urbanisme (voir en annexe
an compte-rendu). Tout ceci est tellement ingénieux etcomplexe que l'on ne peut qu'admirer sans comprendre î

Mais tel ne doit pas être le but du législateur.Une loi doit être claire et intelligible pour tous ceux
qui auront à l'appliquer. C'est là l'une de ses principalesvertus.

Voilà pourquoi la s ous-commissi on propose de
rejeter le système adopté par l'Assemblée Nationale. Elle
pense que, pour parvenir à ce reclassement, dont la nécea-sité est unanimement reconnue, il serait-beaucoup plusfacile de partir d'une base plus solide et plus simpleque celle dont s'est servie l'Assemblée Nationale. Cettebase pourrait être avantageusement le prix des loyers del'une des années traditionnellement prises comme point de
comparaison - 1914 ou 1939 - ou encore le prix de 1948.

Après avoir, à grands traits, ainsi mis sur piedun système de reclassement lui paraissant satisfaisant,la, sous-commission s'est attachée à en préciser les moda-lités »

A la suite d'une large discussion, il semble quele prix des loyers en 1948 serait le plus propre à servirde point de départ.

D'autre part, le début des opérations de reclas-sement proprement dit serait fixé au 1er juillet 1949.Toutefois, la sous-commission, voulant amortir dans lamesure du possible l'engagement brutal sur la voie de l'aug-mentation des loyers, et voulant améliorer au plus vitela situation désespérée des propriétaires, prévoit unepremière étape, à partir du 1er janvier 1949. Au cours decette étape, il ne serait procédé qu'à mie majorationforfaitaire, modérée, des prix de 1948.

Une seconde étape commencerait le 1er juillet1949 pour conduire jusqu'au terme du reclassement le 1erjuillet 1954.

Pour réaliser ce reclassement, il serait évidem-ment nécessaire de concevoir un système de coefficientstenant compte des avantages et qualités des différentsimmeubles et locaux. Mais, étant donné que l'on partiraitdes prix en vigueur en 1948, les opérations de réévaluationporteraient sur des écarts assez faibles entre le prix

♦ • */ m
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effectivement payé et celai qui, en toute justice, devraitl'être. Ceci permettrait au système de coefficients d'être
très simple.

Un autre avantage découlerait de l'adoption d'une
construction de ce genre : l'augmentation étant progressive,
par semestre par exemple, les conflits entre propriétaireset locataires prendraient naissance avec un espacementdans le temps qui éviterait l'embouteillage tant des tri-
banaux que des cabinets d'experts.

Le système de l'Assemblée Nationale prévoit une
augmentation en 1949 d'environ 50 $ par rapport aux prixde 1948 ; c'est-à-dire que, au 1er janvier 1949, le loyer,
pour un logement type de deux pièces avec confort réduit,serait sensiblement égal à 4 f» du salaire moyen départemen-tal.

La sous-commission envisage de démultiplier cette
augmentation en fixant à 25 $ l'augmentation forfaitaire
au 1er janvier 1949» puis à environ 25 $ une seconde fois
pour un immeuble normal au 1er juillet 1949.

M. BOIVIN-CHAILPEÂUZ résume, pour ceux de ses
collègues qai n'ont pas participé aux travaux de la sous-
commission, les trois possibilités qui s'offrent donc à
la Commission ï

- ou bien, augmentation de 50 fo forfaitaire dès
le 1er janvier 1949 ;

- ou bien, augmentation décomposée en étapesmultiples, mais toujours forfaitaires» ;

- ou bien, augmentation décomposée en deux étapesdont la première comporterait une majoration forfaitaireet la deuxième amorcerait un véritable reclassement des
loyers.

C'est de cette dernière méthode, préconisée parla sous-commission de travail, que vient de traiter le
rapporteur.

« • •/ m • o
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M. MAMAONAT reconnaît l'effort d'amélioration
accompli par la sous-commission. Mais la même question se
pose toujours : comment les travailleurs modestes parvien-dront-ils à supporter de nouvelles charges, même si elles
sont relativement modérées.

M. CHAUMEL se permet de faire remarquer que cette
situation attire l'attention de tous les groupes politiques

M. LE PRESIDENT expose que, n'ayant- pas confiance
dans le Gouvernement, il ne peut accepter une semblable
augmentation des loyers, car il est certain qu'elle ne
sera pas assortie d'une augmentation compensa,tri ce du pou-voir d'achat des travailleurs.

0

0
.

o

A la suite d'un vote à mains levées, par douze
voix contre neuf, la Commission décide de prendre en con-
sidération les principes proposés par la sous-commission
et dont M. de Pélice, rapporteur, a donné connaissance.

la rédaction nouvelle du Chapitre III sera pré-parée par le rapporteur et soumise dans le détail à la
Commission lors d'une prochaine séance»

Toutefois, il est convenu que le rapport seradéposé avant cet examen de détail ; le rapport supplémentaireprévu pour le titre II, fera état des modifies.tiens quipourrai ait intervenir a propos du texte du Chapitre IIIremanié par le rapporteur.

o

o o

M. LE PRESIDENT suggère a.lors à ses collèguesd'aborder l'étude des articles du même chapitre III quiéchapperont, sand. doute, à la remise en forme.

Il en est ainsi décidé.

Article 23

"A dater du 1er janvier 1949, le propriétairesera fondé de plein droit à obtenir de ses locataires ou
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occupante, en eus du loyer principal, le remboursement sur
justifications des prestations, taxes locatives et four-
nitures individuelles énumérées ci-après. Si la ventila,tion
est impossible, la répartition sera faite au prorata du
loyer payé par chaque locataire ou occupant et, pour leslocaux occupés par le propriétaire, du loyer qu'il auraità payer, s'il était locataire.

"Il devra &tre tenu compte, dans cette répartition,des locaux loués à usage autre que l'habitation.

A.- Prestations.

"1°- Fournitures nécessaires à l'entretien de
propreté des parties communes de l'intérieur de l'immeuble ;

"2°- consommation de l'électricité et du gaznécessitée par l'éclairage des parties communes de l'im-
meuble, ainsi que la location des compteurs autres quedivisionnaires ;

"5°- remboursement des dépenses afférentes au
chauffage des parties communes de l'immeuble, à l'exceptionde celles nécessitées par les grosses réparations ;

"4°- dépenses de force motrice des ascenseurs etmonte-charges.et leurs frais d'entretien, à l'exception decelles nécessitées pan les gros,= es réparations ;

"5°~ frais de vidange ;

"6°- frais d'abonnement du poste téléphoniquede l'immeuble.

B.- Taxes locatives..

"1°— Taxe d'enlèvement des ordures ménagères ;

"2°~ taxe de déversement à l'égout ;

"3°- taxe de balayage.

G.- Fournitures individuelles,

(sur justifications particulières)
"1°- Consommation d'eau des locataires de l'im-meuble ;

"2°- Consommation d'eau chaude ;

./•
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"3°- frais de ramonage des cheminées ;

"4°- frais de chauffage, cette fourniture étantrécupérable suivant l'importance des éléments de chauffage ;

"5°- frais de conditionnement d'air ;

"6°- frais d'abonnement des postes supplémentaireset taxes des communications téléphoniques.
"Dans le cas où le chauffage, la distributiond'eau chaude, l'usage de l'ascenseur ne pourraient con-tinuer d'être assurés, les loyers subiront une diminutionsans que le propriétaire puisse être tenu de les fournir.

"Le propriétaire devra adresser à chaque locataireou occupant, (quinze jours avant d'en demander le rembour-sement, le compte détaillé des prestations, taxes locativeset fournitures individuelles, ainsi que la répartition faiteentre tous les locataires et occupants,"

Titre A.

Alinéa I.

La Commission confirme son désir de voir cetalinéa disjoint et remplacé par le texte suivant :

"1°- Frais de pose, de dépose et d'entretiendes tapis ;
"

Titre G

Alinéa. 4.

La rédaction suivante est adoptée pour compléterainsi l'alinéa :

"...En cas de taxation, la fourniture sera comptéeau prix taxé."

Dernier alinéa.

Mme GIBAULT demande comment, en pratique, leslocataires pourront prendre connaissance des factures etdocuments justificatifs des dépenses effectuées. Elle
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estime que les locataires doivent pouvoir effectuer ce
contrôle sans déplacement, soit par affichage dans une
partie commune de l'immeuble, soit par dépôt chez la
concierge, «soit par envoi individuel à chaque locataire.

M. LE RAPPORTEUR, devant la ^difficulté de poserdes règles précises, propose de compléter ainsi l'alinéa :

"...et occupants, à la disposition desquels sonttenues les pièces justificatives dans la quinzaine quisuit".

L'article 23 est adopté en première lecture
avec ces quelques-modifications et adjonctions.

0

o 0

Article 26 A

"Les loyers qui dépassent la valeur locativetelle qu'elle est définie à l'article 17 seront ramenés àcette valeur locative".

M. LE PRESIDENT fait remarquer que cet articledevra ôtre modifié en fonction de la rédaction du chapitreIII telle qu'elle sera remaniée par le rapporteur. Néan-moins, le principe qu'il pose peut, d'ores et déjà, ôtrediscuté.

M. LE RAPPORTEUR estime qu'il importe de prendreparti sur le point de savoir si l'action en réduction nedoit jouer que lorsque le prix dépassera la. valeur locativemaxima, ou si elle pourra jouer dans le cadre du rythmed'augmentation aménagé par l'Assemblée Nationale»

A la suite d'un vote à mains levées, par dixvoix contre 2, il est décidé que l'action en réductionsera ouverte au locataire dont le loyer dépassera, le maxi-murn exigible à la période considérée, sauf dans le cas oùdes avantages exceptionnels lui auraient été conférés parle propriétaire.

M. B01VIN-CHAMPEAUX tient à signaler, au passage,les difficultés qui ne manqueront pas de naître à proposde l'interprétation des "avantages exceptionnels".
L'article 26 A est adopté.
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Article. 26 3 .

"Les majorations de loyer résultant de l'applica-
tion des dispositions du présent chapitre ne seront pas appti-
cables aux économiquement faibles visés par les lois du 13
septembre 1946 et du 17 janvier 1948 ni à ceux dont les
ressources sont inférieures au S8.ls.ire de base prévu à
l'article 11 de la loi du 22 août 1946, modifiée par la loi
du 2 mars 1948, qui vivent seuls, ou. avec leur conjoint ou
une personne soit à leur charge, soit économiquement faible
et, dans les communes visées aux articles 2 et 18 de l'or-
donnance du 11 octobre 1945» remplissent les conditions
d'occupation suffisante fixées en application de l'article
3 de ladite ordonnance, jusqu'à ce que des dispositionsspéciales aient été prises pour les aider à supporter ces
■majorations

M. Georges PERETOT s'élève contre le fait que, aux
termes de cet article, les propriéta,ires se trouveront en
quelque sorte pénalisés s'ils hébergent des "économiquementfaibles".

Autant il est normal que la collectivité aide
ceux de ses membres qui sont dans le besoin, autant il est
difficile d'envisager que la charge de ces "économiquementfaibles" repose sur des particuliers.

D'ailleurs, on aboutirait ainsi à détruire la
protection que l'on entend leur accorder.

MM. Il PRESIDENT et LE RAPPORTEUR en conviennent
volontiers. Ils pensent qu'une exonération partielle ou
totale de l'impôt foncier frappant les immeubles habités
par de telles personnes serait une mesure heureuse.

Il est décidé qu'un article 62 Bis A (nouveau)
sera établi dans ce sens.

L'article 26 B est adopté.

0

o o

Article 26 0

"Le preneur pourra, nonobstant toutes clauses
ou conventions contraires, résilier le bail tant que la

♦ •/ ♦ •
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valeur locative résultant des dispositions qui précèdentne sera pas atteinte."

Cet article est disjoint, paraissant sans
portée pratique.

0

0 0

Articles 26 aexies, 26 septies et 26 octies

Ces articles sont adoptés dans le texte de1 ' As s emblée Nationale.

M. Ln RAPPOETMJH est, comme il a déjà été dità propos du chapitre III, chargé de remettre en forme leprojet, en coordonnant les différentes modifications ap-portées et en donnant une rédaction aux dispositions dontle principe a été adopté.
le rapport sera déposé et imprimé.
La Commission procédera a,lors à une nouvellelecture du texte et abordera l'examen des amendements.
La Commission fait confiance à son Présidentpour la convoquer au moment opportun.
La séance est levée à 13 heures 10.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du mardi 20 juillet 1949

La séance est ouverte à 15 heures 30

Présents : MM. AUSSEL, BARDON-DAMARZID, BERTHELCT, BCIVIPT-CHAMPEAUX, BCRDENEUVE, CARLES, CCLA^DEAU,de FELICE, FOURRE, GIACOMONI, MOLLE,Georges PERNOT, PIALCUX, RAUSCH, SIMARD,WILLARD.

Absent s : MM. CARCASSONNE, CHARLET, CHAUMEL, CHERRIER,COURRIERE, FOURRIER, Mme GIRAULT, MM. HAU-RICU, LAURENTI, MAI^E, MAMMONAT, MINVIELLE,SABLE, VITTCRI.

Assistait, en outre, ? la séance, au titre de laCommission de la Famille, de la Population et dela Santé Publique : M. LANDRY.

ORDRE du JOUR

Désignation de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 657, année 1943),
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déposée au Conseil de la République, adoptée par l'Aseem-
blée Nationale, tendant à modifier l'article 49 de la loi
du 24 juillet 1867 sur les sociétés ;

b) le projet de loi (n° 703» année 1943), adopté parl'Assemblée Nationale, modifiant l'article 412 du Code pé-nal ;

c) le projet de loi (n° 704, année 1948), adopté p c rl'Assemblée Nationale, portant création de postes de ma-
gistrats détachés au tribunal de la Seine et modifiant le
décret du 25 juin 1934 relatif à l'organisation judiciaire

II - a) examen des conclusions des Commissions du
Travail et de la famille sur le titre II (allocations delogement) du projet de loi (n° 6'C<9, année 1943), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant modification et codifi-cation de la législation relative aux rapports des bail-
leurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ouà usage professionnel et instituant des allocations de lo-
gement ;

b) premier examen des amendements au texte du rapportde M. de FELICE (n° 716', année 1943) sur ce projet de loi.

COMPTE-HEîIDU

M. Aiurcel W" ILLARD, président, fait savoir qu'il vientde demander à la conférence des présidents de commissionset de groupes de bien vouloir organiser le débat sur leprojet de ioi (n° 609, année 1943), adopté par l'AssembléeNationale, portant modification et codification de la lé-gislation relative aux rapports des bailleurs et locatai-ras ou occupants de locaux d'habitation ou à. usage profes-sionnel et instituant des allocations de logement.
Il importe donc que les groupes fassent connaîtrele temps dont ils entendent disposer pour leurs interven-tions en séance publique.
M. LANDRY, rapporteur pour avis de la Commission dela famille, de là Population et de la Santé publique,expose que la Commission qu'il représente n'a pas achevél'étude du titre II (relatif à 1'- llocation de logement)sur lequel elle entend sp cialement fai. e rorter son gxnqiojj.

•/
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Lr seule chose qui soit, d'ores et d .jà, certaine
c'est que la. commission désire In disjonction du titre il.

D'une part, en effet, le principe de l'allocation
lui -mê lie paraît mal étudié ; d'autre part, le financement
semble, en l'état actuel des choses, 7 neu près imposai oieà réaliser.

M. Georges PERITCT pense que le principe de l'alloca-
tion de logement est, en lui-même, assez heureux. Il se-
mit donc désirable que l'on puisse aboutir à un texte
satisfaisant sur ce point. Il prie donc M. Landry de bien
vouloir insister pour que la Oonh .ission de la Fa; ille pro-cède à un examen approfondi de la question.

M. LANDRY, rapporteur pour avis de la Commission de
la famille, de la Population et de la Santé publique,prend congé à 15 heures 5C.

La suite de la discussion sur le projet de loi(n° 609t année 1943), adopté par l'Assemblée Nationale, ré-latif à la législation desloyers, est reportée à une pro-chaine séance.

La séance est levée h 15 heures 55.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION dd LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,
CRIMINELLE ET COMl-EHCIALE

Présidence de M. Earcel /illard, président

Séance du mardi 27 juillet 1948

La séance est ouverte à 14 heures 40

Mil. AUSSEL, BARdON-DAEARZId, CARCASSORNE, CAMEES,CHARLET, CRAUMEL, COLARDEAU, COURHIERE, de
PEUCE, POUEiTIER, FOURRE, GIACQMOHI,.
lime GIRAULT, LAUREîTTI, 1-iAMMOÏÏAT, GeorgesPERROT, RAÙSCH, Marcel 7/1LLARE.

il..... MOLLE, PIALOUX.

MM. BAKdON-dAiiARZlD, par M. BORDENEUVE ;
GHAUMEL, paa" M. SIMARD.

Mil. BLRTH1LOT, BOIVIN-CHAMPLAUX, CHEREISR, HMURIOU,MAIRE, i-IINVIELLE, SABLE, VITTORI.

en outre, à la séance :

Mme DEVÀUD, au titre de la Commission du Travail,M. Philippe GERBER, au titre des Commissions des
Finances et de la Reconstruction.

Ordre du jour

I - désignation de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 657, année 1946), déposée
• • / • •

Prés ents :

-ne eus és :

Délégués :

Abs ents :

Assistaient
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au Conseil de la République, adoptée par 1 'Assemble© Natio-
nale, tendant à modifier l'article 49 de la loi du 24 juillet1867 sur les sociétés ;

b) le projet de loi (n° 703, année 1948), adopté parl'Assemblée Nationale, modifiant l'article 412 du Code
pénal ;

c) le projet de loi (n° 704, année 1948) , adopté pa,rl'As àemblée'Nationale, portant création de postes de magie-trats détachés au tribunal de la Seine et modifiant ledécret du 25 juin 1934 relatif à l'organisation judiciaire.
II - Examen des rapports de :

a) Chariot sur

1° - le projet de loi (n° 464, année 1948), adopté parl'Assemblée Nationale, modifiant la loi du 28 avril 1919relative à l'organisation judiciaire, aux traitements, aurecrutement et à l'avancement des magistrats ;

2° — le projet de loi (n° 465» année 1948), adopté parl'Assemblée Nationale, relatif à la prescription des obli-gâtions nées entre commerçants à l'occasion de leur commerce ;

Pialoux sur le projet de loi (n° 537, année 1948),
b) ï

adopté par l'Assemblée Nationale,du Code dlinstraction criminelle
modifiant l'article 378

c) il. iiolle sur la proposition de loi (nc 625, année1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tondant à compléterl'article 2102 du Code civil relatif au privilège du bailleur.
III - Examen des conclusions des commissions du Travail et de laFamille sur le Titre II (allocations de logement ) du projetde loi (n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,portant modification et codification de la législation desloyers.
IV - Examen des amendements au texte du rapport de H. de Félice(n° 716, année 1948) sur le même projet de loi.

Compte-rendu

M. narcel WILLARb, président, rappelle à ses col-lègues les propositions formulées par la dernière conférence
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des Présidents touchant le déroulement des débats sur le
projet de loi (n° 609, année 19480, adopté par l'AssembléeNationale, portant modification et codification do la lé-gislation relative aux rapports dos bailleurs et locatairesou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnelet instituant des allocations de logement»

Il tient à renouveler, une fois encore, l'appellancé aux Présidents de tous les groupes pour que les amen-dements à ce projet puissent être connus de la Commissionautant que possible avant l'ouverture des débats publics.
H. Georges PERNOT appuie ce voeu.

À quinze heures dix, M. Chaumel, vice-président,remplace M. Willard, président, contraint de s'absenter,

o

o o

loi de 1867 sur les sociétés (n° 657, année 1948 )
M. CHAUKEL, président, invite ses collègues àdésigner le rapporteur de la proposition de loi (n° 657,année 1948), déposée au Conseil de la République, adoptéepar l'Assemblée Nationale, tendant à modifier l'a,rticle 49de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés.
H. Carcassonne est désigné à l'u .animité.

Code Pénal ; article 412 (n° 703, année 1948 )
M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désignerle rapporteur du projet de loi (n c 705, année 1948), adoptépar l'Assemblée Nationale, modifiant l'article 412 du CodePénal.

M. iJddiONAT est désigné à l'unanimité.

Magistra.ts détachés au Tribunal delà Seine
(n° 704, année 1948 )

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désignerle rapporteur du projet de loi (n° 704, année 1948), adoptépar l'Assemblée Nationale, portant création de postes de

9 <*/ *9
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magistrats détachés au tribunal de la Seine et modifiantle^décret du 25 juin 1934 relatif à l'organisation judi-ciaire.

M. BÂEBOIÎ-dAÈitiRZIi) est désigné à l'unanimité.

0

O 0

Organisation judiciaire (n° 464, année 1948 )
M. IL PRESIDENT invite M. Char1et, rapporteur, àprésenter son rapport sur le projet de loi (n° 464» année1948), adopté par l'Assemblée Nationale, modifiant la loidu 28 avril 1919 relative à l'organisation judiciaire,aux traitements, au recrutement et à l'avancement des ma-

gistrats.

lu. CHARLES, rapporteur, donne lecture de son
rapport, favorable à l'adoption du texte dans la rédactionmême votée par l'Assemblée Nationale.

le rapport est adopté à l'unanimité.

Prescription des obligations nées entre commerçants
(n° 465» année 1948)

A. IL PRESIDENT invite M. Charlet, rapporteur, àprésenter son rapport sur le projet de loi (n° 465» année1948), adopté par l'Assemblée Nationale, relatif à la
prèscription des obligations nées entre commerçants à l'oc-casion de leur commerce.

M. CHARILî, rapporteur, donne lecture de son
rapport, favorable à l'adoption du texte dans la rédactionmême votée par l'Assemblée Nationale.

Le rapport est adopté à l'unanimité.

Gode civil : article 2102 (n° 625, année 1948 )
A. In PRLSIILNT donne lecture du rapport fait

par M. Molle, excusé, sur la proposition de loi (n° 625,

• •/ * •
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aimée 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à
compléter l'article 2102 du Code civil, relatif au privilège
du bailleur.

le rapport, favorable à l'adoption du texte dans
la rédaction même votée par l'Assemblée Nationale, est
approuvé à l'unanimité.

Code d'Instruction criminelle : article 378
(n° 937, année 1948 )

H. LE PRISILENT donne lecture du rapport fait
par ld. Pialoux, excusé, sur le projet de loi (n° 537, année
1948), adopté par l'Assemblée Nationale, modifiant l'arti-
cle 378 du Code d'Instruction criminelle.

Ce rapport tend à remanier dans la forme le texte
voté par l'Assemblée Nationale.

Il est adopté à l'unanimité.

La séance est suspendue à 15 heures 30.

o

o o

La séance est reprise à 16 heures.

Présidence de M. ..a.rcel Willard, président
M. Marcel WILLARi), président, rend compte à la

Commission des propositions de la Conférence des Présidents
de Commissions et de groupes, gui vient de se tenir, en ce
qui concerne l'ordre du jour du Conseil de la République
pour la discussion du projet de loi sur les loyers.

Loyers (n° 609? année 1948)

Mme NEVÀUij, rapporteur pour avis de la Commission
du Travail et de la Sécurité Sociale, pour le projet de loi
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(n° 609s année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
portant modification et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occu-

pants cle locaux d'habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations do logement, est introduite
à 16 heures 05.

A. PR^SInidTT lui donne la, panoie, afin qu'elle
expose à la Commission de la Justice le point de vue de la
Commission dont elle est mandatàire.

Mme JEVAUj, rapporteur pour avis de la Commission
du Travail et de la Sécurité Sociale, expose l'esprit dans
lequel la Commission qu'elle représente a procédé à l'examen
du problème de l'allocation de logement ; elle a essentiel-
lement voulu y voir une compensation à la hausse des loyers
qui est l'une des pièces maîtresses du projet de loi.

Il faut dire que la Commission, au début de son
étude, semblait envisager la disjonction du titre II. Puis,
devant la nécessité de venir en aide aux familles les plus
intéressantes dans toute la mesure du possible, elle s'est
attachée à trouver le moyen d'améliorer le texte voté par
1'âss emblée Nationale.

L'analyse do l'amendement (n° 97 rectifié) au

projet de loi (n° 609, année 1948) relatif aux rapports
entre bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'ha-
bitation ou à usage professionnel, présenté par Mme Devaud
au nom de la Commission du Travail, permet de dégager les
principes qui ont inspiré cette Commission :

- accorder l'allocation-logement aux petits pro-
priétaires qui ont construit leur logement en épargnant ;

- exiger, pour l'attribution de l'allocation-loge-
ment, et au moins à titre transitoire, que 1rs ressources
des familles intéressées ne dépassent pas un certain
plafond ;

- faire en sorte qu'un pourcentage minimum des
ressources soit affecté au logement , ceci grâce au systèmedes primes d'aménagement et de déménagement ;

- assurer le financement de cette allocation,d'une
part, en supprimant l'allocation de salaire unique aux fa-
milles n'ayant qu'un enfant âgé de plus de dix ans; d'autre
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part, en organisant un système de compensation bas4 sur
un prélèvement sur le fond commun de l'habitat, alimentélui-même par un prélèvement sur les loyers.

Le premier procédé apportera dans les caissesdeux milliards cinq, cents millions de francs, le second
cinq cents millions au. début.

Cette somme permettra de commencer l'expériencede l'allocation de logement dans des conditions favorables.

m. LE PRlu3UIfTï remercie lime Devaud pour sonexposé.

limé jjevaua, rapporteur pour avis de la Commissiondu Travail et de la Sécurité Sociale, prend congé à dix-sept heures.

h. IL PRESIJ3LHI convie ses collègues à un échangeae vues sur l'exposé de rime devaud.

rime GIRAULT rend hommage à la conscience de la
Commission du Travail et de son rapporteur pour avis, enparticulier, mais se permet de faire remarquer que le
système de financement proposé permettrait de compter surune somme d'environ trois milliards, alors que de l'avisdes techniciens, et H. daniel Eleyer, .iinistre du Travailet de la Sécurité Sociale, l'a déclaré à la tribiune del'Assemblée nationale, sept à huit milliards au moins
seraient nécessaires.

La seule solution du problème consisteraitdans une augmentation du pouvoir d'à.chat des travailleurs.

m. Georges PERîTOT ne désire pas revenir sur la
question de la disjonction, sur laquelle la Commission adéjà pris position mais il souligne le fait que le problèmedu financement de 1 'alloca.tion de logement est de nature
es s entiellement gouvernementale »

la Commission de la Famille a décidé, et cela
est judicieux, d'entendre dos que possible Li. Schneiter,
Ministre de la Santé Publique et de la Population.

M. Philippe GERBES, rapporteur pour avis de la
Commission do la Reconstruction et des dommages de Guerre,
est introduit à 17 heures 15»

• • / • ♦



J. 27.7.4e

- 8 -

Il donne rapidement connaissance des amendements
préparés par la Commission qu'il représente (n° 30, àl'article 15 ; n° 31» à l'article 20 ; n° 32, b l'a.rticle
47 ; n° 33» à l'article 62 queter ; n° 34, tendant à insérer
un article additionnel 62 quinquies nouveau) .

Ces amendements ont pour but de p.rmettre à la
loi des loyers de rendre le maximum de services possibleen matière de reconstruction.

M. Philippe GRRBmR, rapporteur pour avis de la
Commission de la. Reconstruction et des dommages de Guerre,se retire à 17 heures 35.

0

0 0

Après l'audition de ces rapporteurs pour avis,la Commission a abordé l'examen des amendements et propo-sitions d'amendements au rapport (n° 716, année 1948) de
n. de Félice, d'ores et déjà connus.

Article premier

Amendement (n° 1) de h. Bardon-Jamarzid .

BARdOR-DAMARZIb développe la portée de son
amendement ; la fixation d'un délai pour l'application de
la loi sera, sans aucun doute, un stimulant pour la construc-tion.

M. CRAUMEL affirme que, à son avis, la, loi des
loyers actuellement à l'étude ne peut être qu'une loi
d'exception ; cependant, il ne paraît pas opportun de
limiter dans le temps cette loi dite définitive.

,

M. Il PRASLùlIîT signale que le deuxième alinéa
de la page 3 du rapport (n° 716, année 1948) de M. de
Félice montre que la Commission a virtuellement pris po-sition sur l'esprit de l'amendement.

M. Georges PARNOT serait peut-être favorable
s 'il n'était persuadé que des prorogations s ront votées
si la loi est limitée dans le temps.

• ♦ / * •
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Par quatorze voix contre deux et une abstention,la Commission repousse l'amendement.

Article 2 bis .

Proposition d'amendement de, „,me G-irault .

Mme GIRAULT, dans Le but d'éviter certaines spé-cotations, propose que soit réglementé le prix des loyersdans les locaux utilisés commercialement avant le 1er jan- •

vier 1949 et postérieurement affectés à l'habitation.

M. CEàBIinT fait remarquer que certains locaux
ont le bénéfice d'une affectation commerciale ancienne.
Leur situation serait rendue instable par l'adoption de la
suggestion de Mme Girault.

Mil. CARL1S et Georges PERIîOT s'opposent égalementà la proposition de Mme Girault, pensant qu'elle est moins
favorable que le texte précédemment arrêté par la Commis-
sion à la transformation des locaux commerciaux en locaux
d'habitation.

Par neuf voix contre cinq, la proposition d'amen-
dement de Mme Girault est repoussée.

Propositions d'amendements de ,i. Ghaumel .

M. GEâfelLi propose de modifier ainsi le début du
deuxième alinéa de l'article ;

" Sont, sous réserve des dispositions des articles
62 bis et 62 quater de la présente loi, assimilés aux loge-mente construits ..." (le reste sans changement).

m . Georgea PMRIiOï fait remarquer qu 'il ^s 'agit de
deux domaines entièrement différents et que la référence
à de tels articles est injustifiée,

M. CHAUMEL n ' insis t e pas .

M. Chaumel propose une modification rédactionnelle
du dernier alinéa de cet axticle :
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"lie tombent pas a ou,g l'application du présent
article les locataires ou occupants, habitant déjà, à la
date de la promulgation de la présente loi, des locaux
situés dans des immeubles inachevés."

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Article 3 .

Amendement (n° 39) de m» Gherrier

M. LE PRESIiiENl signale que la Commission a déjà
pris position par un vote sur le problème soulevé.

L'auteur de l'amendement reste, bien entendu,
giiig copt-i-b-ire- de le défendre devant le Conseil de la Répu-
blique.

Proposition d'amendement de H. Qhaumel

M. CHÂÏÏMEL demande que l'alinéa 2 de l'article
soit ainsi rédigé :

"Sont réputés de bonne foi les locataires, sous-

locataires, cessionnaires de locaux, à l'expiration de leur
contrat, ainsi que les occupants qui, habitant dans les
lieux en vertu ou en suite d'un bail.,." (le reste sans

changement) .

m. Georges PEPilOT s'excuse de ne point saisir
la portée de l'amendement.

M. CHAIJHEL pense que cette modification donnerait
plus d'extension à la portée de l'article.

Par huit voix contre six, sa proposition est
adoptée.

Proposition d'amendement de Eu Georges Pernot .

A. Georges PERîTOT désirerait, d 'une part, que l'on
supprime, au quatrième alinéa de l'article, les mots :

"du locataire ou..." ; d'autre part, que l'on substitue,
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au dernier alinéa, l'expression : "...avant que l'acte de
veille n'ait acquis date certaine", aux mots : "...anté-
rieurement à la vente".

Ces deux suggestions sont adoptées à l'unanimité.

^
la suite de 1*examen des amendements est renvoyée

a la prochaine séance, fixée au lendemain, mercredi 28
Juillet à 10 heures.

la séance est levée à 19 heures 05.

N.B.- Tous les votes intervenus au cours de
cette séance ont été acquis à mains levées.
les amendements portant m numéro figurent en annexe au pré-
sent procès-verbal.

le Président,

iA
Cl



AMENDEMENT

présenté
par mm. bardon-damarzid, bordeeEUVE, GIaCOMONI et les Membres du Groupedu Rassemblement des Gauches Républicaines et Apparentés.

Article premier

A la fin du 1er alinéa de cet article, après les mots
" sont régis par les dispositions suivantes "

ajouter les mots :

" jusqu'au- 1er Janvier 1955 "•

N° 1

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS
(N° 609 et 716

Année 1948)
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N° 30

27 Juillet 1946 CONSEIL DE La REPUBLIQUE

Anné e 1946

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. Philippe BERBER,
au nom de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre

Article 15

Dans le premier alinéa de cet article, à la troisième ligne, après les mots
" Pt 27 Décembre 1947 prorogée
rédiger comme suit la fin de l'alinéa :

Cette disposition est applicable même si le congé donné pour les motifs
indiqués par l'article 9 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 vise un im-
meuble situé dans une commune où il n'y a pas de service du logementmais oh il existe une taxe sur les locaux insuffisamment occupés. En ce
Q&s, une déclaration au maire tiendra lieu de déclaration au service du
logement prévue par ledit article."

ft
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N° 31

27 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)
■

AMENDEMENT

présenté par
I •

M. Philippe G-ERBER

au nom de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre
.

■

Article 20

Rédiger comme suit le début de cet article :

II le Préfet peut, dans les limites fixées par le décret prévu à V&rtigl* 15?

adapter éventuellement par arrêté certains correctifs ...
" (le reste sans

! changement).
• 1

....

.

*

j . g

. 7. •

y -



N° 32

27 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 71'6 - année I94fi)

AMENDEMENT

présenté par

M. Philippe GER3ER,

au nom de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre

Article 47

.Compléter le premier alinéa de cet article par les dispositions suivantes »

"
ou le ©as échéant sur un immeuble construit par l'Etat, en application de

I ^

^'ordonnance N° 45-2064 du 8 Septembre 1945 et affecté à un sinistré en-

règlement partiel ou total de son indemnité de dommages de guerre."



N° 33

27 Juillet 1948 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE
Année 1948

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT
présenté par

M. Philippe GERBËR
au nom de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre

Article 62 quater
A la dernière ligne de cet article, remplacer le mot »
" celle-ci " 4

par les mots :
L

" cette dernière "



N» 34

27 Juillet 1948 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI '

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté pa.r

M.. Philippe GÊRBER
-

no® de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre

Article additionnel 62 quinquies (nouveau)
Insérer après l'article 62 quater un article additionnel 62 quinquièa (nou-
wau) ainsi conçu :

" Les immeubles construits par l'Etat, visés au 3èrae alinéa de l'article 46»

bénéficient des dispositions des articles 62 ter et 62 quater, quelle que

[ soit la date de leur achèvement, lorsqu'ils ont été cédés à des proprié-
.

| taires non sinistrés
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N° 59

28 Juillet 1948 • CONSEIL DE L RÉPUBLIQUE
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDE M E HT

présenté par

M. CHERRIER

et les- membres du groupe communiste et apparent és

Article 3
0

Rétablir le 1er alinéa de cet article dans le texte adopté par
l'Assemblée Nationale et, en conséquence, compléter cet alinéa par la
disposition suivante :

"quelle que soit la date de leur entrée dans les
lieux".



72i
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION i)L LA JUSTICE ET JL LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Wlllard, président

Première séance du mercredi 28 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures 05.

Présents : MM. BARLON-LAMARZI jJ, BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSOK
~

CHÀRLET, CHAU..EL, COURRIERE, de PELICE,
FOURNIER, FOURRE, GIACOMONI, Mme GIBAULT,
MM. LÀUREITTI, MAIRE, L1AMM0NAT, Georges PERNO

PIALOUX, RAUSCH, WILLARJ.

Relégués : MM. BARéON-EAMARZIè, par M. BORJENEUVE ;
CHAUIIEL, par M. SIMARE ;
FOURRE, par M. VITTORI ;

Mme GIRAULT, par M. SABLE ;
MM. MAM..ONÀT, par M. COLARJEAU :

PIALOUX, par M. MOLLE.

Absents : MM. AUSSEL, BERTHMLOT, CARLES, CHERRIER, R^URIOU

MINVIELLE.

Ordre du jour

- Suite de l'examen des amendements au texte du rapport
de M. de Félice (n° 716, année 1948) sur le projet de
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loi (n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
portant modification et codification de la législation
des loyers.

Compte-rendu

loyers (Nos 609 et 716, année 1948 )
Suite de l'examen des amendements

M. Marcel WILLÂRi), président, invite ses collègues
à poursuivre 1 'examen des amendements et propositions d'amen-
dement au rapport (n° 716, année 1948) de ... de Pélice, sur
le projet de loi (n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée
Nationale, portant modification et codification de la légis-
lation relative aux rapports des bailleurs et locataires
ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel
et instituant des allocations de logement.

Article 3

Amendement (n° 2) de ... Bardon-damarzid

M. BAUDON-DAMABZ-Ii) expose que son amendement
tend à apporter une précision qui est loin d'être inutile.

1'amèndement es t adopté.

Anrticle 3 bis .

proposition a ' amend ement de II, G eorges Perno t .

M. Georges PMNTOT fait part à la Commission a'une
conversation qu'il a. eue avec son ami, M, Boisronu . Celui-
ci pense que la personnalité du droit au maintien dans les

lieux, telle qu'elle est définie à l'article 11 du projet,
risque d'apporter une gêne assez sérieuse, en matière de

transmission de clientèle, pour les avoués, les notaires,
les médecins, etc... C'est pour remédier à cette éventualité

que pourrait être envisagée la rédaction d'un deuxième
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alinéa, ainsi conçu :

'"Toutefois, il ne a ♦appliquera pas aux locaux
professionnels séparés de l'habitation, à moins que l'une
des personnes visées à l'alinéa précédent ne continue à
y exercer la .profession à laquelle ces locaux étaient af-
fectés

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Article 3 bis A

Proposition d'amendement de M. Georges Pemot ,

M. Georges PER1T0T pense que l'on eviterS.it des
difficultés d'interprétation en modifiant la rédaction de
l'article qui deviendrait le suivant :

"dans les communes dans lesquelles la présente
loi ne serait pas applicable, les dispositions prévues au

présent chapitre bénéficieront de plein droit aux sinistrés
et réfugiés privés de leur habitation, jusqu'au moment où
ils pourront réintégrer leur local réparé ou le local re-
construit en remplacement de leur habitation primitive."

Il en est ainsi décidé *

Article 3 bis B

Proposition d'amendement de M. Georges Pernot .

M. Georges PERÎTOT suggère que la même modification
que celle de l'article précédent soit apportée à cet article.

Proposition d'amendement de A. Ilammonat

M. ,AM^OMT propose que le début de l'article soit
modifié comme suit :

"dans tous les cas où le maintien dans les lieux
ne serait pas applicable,..." (le reste sans changement).

Mi-I. BOIVIN-CHAAPEÂUX, BAEdOH-dA, iARZId, Georges
PAKSOT ne voient guère comment une telle modification

pourrait se justifier ; il semble, en effet,que droit au

o * / ♦ *
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maintien dans les lieux et réglementation des prix doivent
toujours aller de pair.

M. I-îÂIItiOHAT fait remarquer que cette proposition
n'est faite que pour le cas où l'article premier uu projet
ne serait pas adopté par le Conseil de la. République" dans
le sens que lui suggère sa Commission de la Justice.

i'i. de FiXICï, rapporteur, attire l'attention de
ses collègues sur la nécessité de ne pas perdre le fil
directeur qui a, jusqu'ici, guidé la Commission, nana ce

sens, il conviendra, sans doute, de remanier l'article 16
de façon à éliminer toute possibilité de contradiction
entre cet article et l'esprit de l'article premier (en par-
ticulier en ce qui concerne l'expression "dans toutes les
communes") .

Pour revenir à l'article 3 bis 3, il y aurait,
sans doute, lieu de le disjoindre, dans la mesure où l'ar-
ticle premier serait adopté dans le texte proposé au Conseil
par sa Commission.

l'article 3 bis B est disjoint.

Article 3 ter

Amendement (n° 37) de m. Auasel .

M. CHAIMEL développe cet amendement qui tend à
restreindre le droit au maintien dans les lieux prévu dans
le cadre de cet article aux seules associations reconnues

d'utilité publique.

MA. Georges PERÏÏOT et LE PRESIDEHT estiment cet

amendement trop restrictif.

1. B0IVTE- 01AMEEAUS suggère 'élargir la portés
de la modification proposée en exigeant que les associations
soient au moins déclarées, c ' est-è-dire constituées selon

la loi de 1901.

L'amendement de M. Aussel n'est pas adopté.

La suggestion de M. Boivin-Champeaux est approuvée
par quinze voix contre neuf.

O •/ » B
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Amendement (n Q 74) de A. iiamnonat

A. ï^AKilOHàï voudrait que le bénéfice du droit
•au maintien dans les lieux soit accordé, dans le cadre
de cet article, aux organisations et associations affiliées
au C.N.S. (Conseil National de la Résistance) .

A. CHAlAiAL s'oppose à cette proposition dont
l'adoption constituerait 'une mesure a'injustice à l'égard
des nombreuses familles candidates à la location ; il
affirme, par ailleurs, son souci de voir survivre les
organisations de résistance mais il s'agit de deux pro-
blêmes différents.

i'amenderaent de 11. liammonat est repoussé par
quinze voix contre neuf.

L'article 3 ter est adopté dans la rédaction
suivante :

"Le maintien dans les lieux est accordé aux

personnes morales exerçant une activité désintéressée et

remplissant les conditions prévues à l'article 3, notamment
aux associations déclarées et aux syndicats professionnels,
mais à leur égard il ne sera, en aucun cas, opposable au

propriétaire de nationalité française qui v. ut habiter par
lui-même son immeuble ou le faire habiter par son conjoint,
ses ascendants ou descendants, ou par ceux de son conjoint."

Article 3

Amendement (n° 3) de m. Bardon-Lamarzid

M. BAEDQN-JjAMAEZIn expose combien son amende-
ment apporte de s implifi caution.

L'amendement est adopté à l'unanimité.

Article 6

§ 1®

proposition d'amendement de n. Georges Pemot

M. Georges PARNÛT pense que, pour rendre le

texte clair et surtout complet, il y aurait lieu de revenir
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sur 1a, rédaction primitivement donnée an texte et de loi
substituer celle qui agit ;

"1°) qui ont fait ou feront l'objet d'une déci-
sion judiciaire devenue définitive ayant prononcé leur
expulsion, par application du droit commun ou qui feront
l'objet d'une semblable décision pour l'une des causes et
aux conditions admises par la prés ente loi ; toutefois,
lorsque la. décision n'aura ordonné l'expulsion qu'en rai-
son de l'expiration du bail ou d'un précédent maintien dans
les lieux accordé par les lois antérieures, l'occupant ne
sera pas privé du droit au maintien dans les lieux";"

Il en est ainsi décidé.

§ 2.

Amendement (n° 35) de Charles-Gros

Cet amendement est repoussé.

§ 4.»

Amendement (n° 51) de ijns Yvonne ^.umont

H. K&CIONÂT, oui soutient l'amendement, voudrait
que l'administration qui est l'auteur de cet arrêté de péril
soit tenue de reloger les locataires ou occupants évincés.

ii. Georges PïïRNOT et 11 RAPPORTEUR pensent qu'il
ne convient pas d'entraver l'aaminie fcr tiaa dans l'exercice
de sa mission de protection contre les catastrophes.

M. IE PRESIDENT fait remarquer que la Commission
a déjà pris position sur le problème soulevé.

l'auteur de l'amendement conserve, bien entendu,
le droit de le présenter en séance publique.

§ 7 (alinéa 2) .

proposition d'amendement de h. Georges Remet

M. Georges PERNOT croit qu'il serait plus simple
et plus correct de donner au début du aeuxieme alinéa, de
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ce paragraphe la rédaction suivante :

"...Cependant, si l'occupant loue une seule
pièce..." (le reste sans changement).

Il en est ainsi décidé.

§ 8»

Amendement (n° 4 rectifié) de BardQn-darnarzid .

M. II. PRESIDENT fait la mime observation qu'à
propos de l'amendement (n° 57) de Mme Yvonne lumont au

paragraphe 4° de cet article.

Article 7.

Amendement (n° 55) de .mie Mireille humont

M. liâxliOïïAÉ., qui soutient l'amendement, voudrait
que la charge, pour l'administration, d'assurer le reloge-
ment du locataire ou occupant évincé, soit assortie au

droit de reprise tel qu'il est prévu dans cet article,

M. BARhOH-hAAARZlJ paaBfeiflfty la position prise
par la Commission à l'égard proposition d'amendement

^paragraphe 4° de l'article S) f.-.itr par h. range on;-1,
préjugé de celle qui doit être adoptée à l'égard de la pré-
sente suggestion.

Amendement (n° 56) de II. Rouel

M. BARhON-DAlIARZIi) renouvelle la même observa-
ti on.

les deux amendements sont repoussés par treize
voix contre huit et deux abstentions.

Article 8 bis .

Amendements (Nos 5 et 6) de h. Bardon-Jamar.zid.

M. BARjjOïJ-hAiiARZID expose que l'amendement (n«_ 5)
apporte une amélioration. technique au texte sans en modifier
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le fond ; le suivant n'en est que la conséquence logique.

les deux amende; aents sont adoptés à 1 ' unanimité.

Article 9

Amendement (n c 7) de 3ardon-Jaraarzid

m. IL PRiSIuALITT fait savoir que la Commission
s'est déjà virtuellement prononcée contre la substance de.
cet amendement. Son auteur garde, bien entendu, toute liberté
pour le présenter au Conseil do la République.

Article 12

Alinéas 1, 2 et 6.

Amendement (n° 8) de A. Bardon-Aamarzia .

Cet amendement purement rédactionnel est adopté.

Amendement (n° 53) de ^. ila.mm.onat

A. .i&MOITAT pense qu'il faut se garder, à pus ^

couleur de protéger la famille, de sacrifier sans rémission
ni aie examina,ti on les célibataires. On éviterait ce danger
en rédigeant ainsi la fin du premier alinéa de l'article :

"...et correspondant à ses besoins personnels
ou familiaux et, le cas échéant, professionnels et a ses

possibilités".

Cet amendement est adopté.

Les alinéas 2 et 6 sont modifiés dans le màme

sens.

Alinéa 8.

Proposition d'amendement de - . Chaumel

CRAUIiAL déplore le recours trop fréquent
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à 1 lettre recommandée. Il faudrait se -pénétrer de l'idée
qu'elle est ou bien seulement un pis-ail or, un moyen de

fortune, ou bien utilisable dans certains cas très simples
mais rares.

Elle offre, en effet, une garantie bien moindre que
l'acte extra-judiciaire et il faut se garder d'en user à
tort et à travers.

.. . LE PRESIEERT propose un texte transactionnel entre
celui mis au point par îa Commission et celui suggéré par
M. Chaumel. Il complète l'alinéa 2 par une phrase addition-
nelle (in fine) ainsi libellée :

"...Le propriétaire devra alors, dans le délai d'un
mois, requérir le greffier as convoquer les parties pour
la, plus prochaine audience utile."

ÏM. 30IYIR-CHAI-IPEAUX, Georges PERROI, BÂRLOE-JAAARZIu
pensent qu'il vaut mieux maintenir le texte initial.

i.« CHAUMEL n'insiste pas sur sa proposition.

Alinéa additionnel 9 (nouveau) .

Proposition d'amendement de A, Georges Pernot .

n, Georges FEBHOï croit qu'il serait dans l'esprit
de la Commission, à en juger par les débats auxquels elle
s'est livrée, d'insérer,à la fin de cet article, un alinéa
additionnel 9 (nouveau) ainsi conçu :

"Le locataire ou l'occupant évincé par application du

présent article bénéficie du maintien dans les lieux qui lui
ont été attribués comme local de remplacement, bien qu 'il y
soit entré postérieurement à la promulgation de la présente
loi."

Il en est ainsi décidé.

Article 13 .

Amendement (n° 66) de .,me Claeys .

A, LE PRÉSIDENT fait remarquer que la Commission a

déjà pris position contre, la teneur de cet amendement. Bien
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entendu, son auteur pourra le reprendre devant le Conseil
de la. République.

Amendement (n° 67) do Mme Claeys .

Mme GIRA.ÏÏ1T, qui soutient l'amendement, désirerait
que soient 'protégés, contre le droit de reprise, les loca-
taines ou occupants chargés de famille.

MM. Georges PLRÏÏOT, B0IVIR-CHMP1AHX ot la RAPPORTEUR
s'opposent à cette suggestion qui tendrait à paralyser à
peu près totalement 1'exercice du droit de reprise.

Ce serait apporter un élément nouveau au danger de
perpétuation de la crise du logement.

L'amendement est repoussé par douze voix contre huit
et deux abstentions.

Proposition d'amende;:cnt de Qarcassonue .

M. CABGAB50E1JE pense qu'il importe d'harmoniser les
dispositions des alinéas 5 et 6 en ce qui concerne les modes
de notification.

Pour cela, il y aurait lieu j

- de supprimer, au cinquième alinéa, les mots :

"...ou par lettre recommandée avec accusé de réception,..."
- d'insérer, entre les alinéas 5 et 5, un alinéa

nouveau ainsi rédigé :

"Cette notification devra, à peine de nullité,
indiquer que, faute par le propriétaire d'avoir saisi la
juridiction compétente dans le délai de quinze jours, il
sera forclos à l'expiration de ce délai."

Cette suggestion est adoptée*



La suite de l'examen des amendements est renvoyée
à la prochaine séance, fixée au même jour, .28 juillet, à
16 heures.

La séance est levée à 12 heures 45.

h.B.~ Tous les votes intervenus au cours de cette
seance, ont été accjuis a mains levess . Les âiinendements portant
un numéro 1 is.urent en annexe «ru

-

..-pie sent procès—vertu. 1.

Le. Président,



N° 2

26 Juillet 1948 CONSEIL LE I» REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES DOYERS (N° 609 et 716 - année 1946)

AMENDEMENT

présenté par

MM. BARDON-DAjytARZID, BORDSNETJVE, de FELICE, GIÀCOMONIet les Membres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines
, et apparentés

Article 3

Dans le 1èr alinéa de cet article, à la première ligne, après les mots
" les occupants de bonne foi ",

ajouter les mots :

" à la date de la promulgation de la loi ".

/'
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N° 3

26 Juillet 1948 CONSEIL DE La'REPUBLIQUE
Année L948

PROJET DU LOI

LEGISLA TION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

..AMENDEMENT

présenté par

MM. BARDON-DÀMARZID, BORDENEUVE, dp PELIGE et GIACOMONI et lesMembres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés.

ARTICLE 5
L

[' Remplacer les deux premiers alinéas de cet article paf les dispositionssuivantes :

!
Les bénéficiaires de l'article 2 sont maintenus dans les lieux jus-I lu'au terme d'usage qui suivra le 1er Janvier 1949".
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jjo reotifié

26 Juillet 194® conseil de la republique

Année 1948

LEGISLATION DFS LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

A M e N d e m eh

présenté par

MM» BARDON-DAMARZID, BORDENEU'/e , de .« DELICE, GIAC0M0NI et les
Membres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés,

Article 6

Pour le paragraphe 8° de cet article, reprendre le texte voté car

l'Assamblée Nationale et, en conséquence, supprimer lafin du paragraphe

Après les mots î

11 Dont le titre d'occupation est l'accessoire du contrat de travail "
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N° '5

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année I948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - aimée I948)

AMENDE M E N T

présenté par

MM. BARBON-DAMaRZID, BORBENEUVE, de PELICE, GIACOMONI ets membres du groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines & apparentés

Article 8 bis

Dans le 2ème alinéa de cet article, à l'avant -dernière ligne, après les mots

| "dans le délai d'un mois 11

ajouter les mots ;

11 et dans la même forme "
,

\
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juillet 1948 CONSEIL D^ TA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

MM. BARDON-DAMARZIB, BORDENEUVE, de FELICE, GIACOMONI et les

jenbrps^ du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines & Apparentés

Article 8 bis

la fin du 2ème alinéa de cet article, remplacer les mots :

'Wtion de oe délai devant être faite dans ladite notification, à peinenullité "

! la notification devra mentionner, à peine de nullité, la forme et le
«dai de la réponse".
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N° 7

26 Juillet 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1940)

AMENDEMENT

présenté par

MM. BARDON-DAMAR'ID, BOEDENEÏÏVE» de PELIOE, GIACOMONÏ et les membres
1 Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés

Article 9

Rétablir* le premier alinéa de cet article dans le texte voté par l'Asseem-
"liLNationale . et, en conséquence :

R- À la 2ème ligne de cet alinéa, remplacer les mots :

" des terrains à l'exclusion des cours et jardins "

Par les mots s

11 deâ cours, jardins ou terrains

^ A la dernière ligne de cet alinéa, remplacer les mots :

réserve la pleine jouissance "

ESLIps mots :

II
nae rende pas impossible la jouissance

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948
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N° 8

25 Juill^ 1948

CONSEIL DE La REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - Année 1948)

AMENDEMENT

Présenté par

Mi. BARDON-DamaRZTD , bordensuve, de pelice, glacomoni et
es Membres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et

Apparentés.

- Article 12 -

Au premier alinéa de cet article, à la troisième ligne,
après les mots :

"qui veut reprendre son immeuble, pour l'habiter".

Supprimer le mot : "par".

■
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N° 35

27 Juillet 1946 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Année 1946

RROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. CHARLES-CROS
et les membres du groupe socialiste S.F.I.O.

Article 6
^

Compléter le paragraphe 2° de cet article, par les dispositions suivantes :

11 Les personnes que leurs obligations professionnelles appellent à séjour-
ner pour un temps limité dans les départements et territoires d'Outre-Mer
ainsi que dans les territoires et Etats associés,sont dispensées, en ce

qui concerne les locaux constituant leur résidence principale, et pour
Ift durée de leur séjour Outre-Mer, de toute obligation d'occuper, s^con-
dition qu'elles aient sous-loué les dits locaux dans les trois mois à date
du jour de leur départ ou de la promulgation de la présente loi, à un

prioritaire de leur choix pour la durée de leur séjour hors de France,"
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28 Juillet 1948

7.
Conseil de la République

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DEC LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948}

AMENDEMENT
\

Présenté

par M. AUSSEL

et les membres du groupe du Mouvement Républicain Populaire et Apparenté»

Article 3 ter
i

•
"

lu début, de cet article, après les mots :

"Le maintien dans les lieux est accordé aux personnes morale» exer-

çant une'activité désintéressée"

rédiger comme suit la fin de la phrase :

"reconnue d'utilité publique ainsi qu'aux Syndicats professionnels
remplissant les conditions prévues à l'article 3» mais à leur égard..•"
(le reste sans changement).

* x
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N° 53

28 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716'- Année 1948)

A M E N D E k E N T

présenté par

J4. MAMmONAT et

les membres du groupe communiste et apparentés

Article 12

a l'avant-dernière ligne du 1er alinéa

a la 2ème ligne du 2ème alinéa

st à la 4ème ligne du 6ème alinéa

entre les mots : "besoins" et "familiaux"

intercaler les mots ; "propres ou".

EXPOSE DES MOTIFS :

Les mots "besoins familiaux" paraissent équivoques» Ne risque-t-on
en effet, de comprendre que le législ.-teur, en obligeant le proprié-

aire qui veut reprendre à mettre à la disposition du locataire ou de
occupant un LOCAL CORRESPONDANT à ses besoins familiaux entend soustrai-

Ch
a cette obligation le propriétaire qui expulse un célibataire non

de famille. C'est pour éviter toute ambiguité sur ce point qu^le
esent amendement propose l'adjonction du mot "propres".



N° 55

2& Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 194e)

AMENDEMENT

présenté par

Mme Mireille DUMONT
et les membres du Groupe Communiste et apparentés

Article 7

Entre 1? 2ème et le 3ème alinéa de cet article, traérer un nouvel alinéa
ainsi conçu :

Le relogement des locataires ou occupants évincés devra être préalable-
^nt assuré par 1•Administration."



N° 56

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DF LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. ROUEL

et les membres du groupe communiste et apparentés

Article 8

Au 2ème alinéa entre la 1ère et la 2ème phrase, ajouter la phrase
suivante :

"Le relogement des locataires ou occupants évincés devra

préalablement être assuré par l'Administration".
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N° 57

5 juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présente par

Mme Yvonne D U M 0 N T

et les membres du groupe.,communiste et apparentés

Article 6

Entre le 1er et le 2ème alinéa du paragraphe 4° insérer 1' alinéa suivant

"Le relogement des locataires ou occupants évincés devra être
assuré pair l'Administration" »
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N° 66 0

28 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES-LOYERS (N° 609 et 716 - année 1946)

AMENDE M E N T

présenté par

Mme CLAEYS

et les membres du groupe communiste et apparentés

Article 13

Dans le 2ème alinéa de cet article, supprimer la deuxième phrase , com-

"nençant par les mots ~~T~ ■ <

"néanmoins, le propriétaire d'un immeuble acquis .. 4 etc ...
"
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N° 67
millet 1948 Conseil de la Republique
J imnée 1948

.

(■

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

4

AMENDE ME N T

Présenté

par Mme CLAEYS

et les membres du groupe communiste et apparentés

Article 13

Entre l 1 avant dernier et le dernier alinéa de cet article, insérer
l'alinéa suivant :

"Le droit de reprise prévu au présent article n'est
pas opposable au locataire ou occupant vivant habituellement avec

un ou plusieurs de ses descendants".

o



N° 74

28 Juillet 1948 CONSEIL DE La REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

' présenté par

M. MAMMONAT

et les membres du groupe communiste et apparentes

Article 3 1er

A la première ligne de cet article, après les mots ;

"
aux personnes morales "

ajouter les mots ;

"
pt aoj organisations adhérentes au C.N.R."
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION i)% LA JUSTICE ET JE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Jeuxième séance du mercredi 28 juillet 1948

La séance est ouverte à 16 heures 10

Présents : MM. AUSSEL, BARJON-JAMARZIJ, GARCASSONNE, CHARLET,
CHAUMEL, COLARJEAU, de PELICE, FOURNIER,
FOURRE, GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI,
MAIRE, MAMMONAT, Georges PERNOT, PIALOUX,
RAUSCH, WILLARJ.

Jélégués : MM. BARJON-JAiyiARZlJ, par M. BORJENEUVE ;

CHAUMEL, par M. SIMARJ ;
FOURRE, par M. VITTORI ;

Mme GIRAULT, par M. SABLE ;
M. PIALOUX, par M. MOLLE.

Absents ï m. BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX, CARLES, CHERRIER,
COURRIERE, HAURIOU, MINVIELLE.

Ordre du jour

Suite de l'examen des amendements au texte du rapport de

M. de Félice (n° 716, année 1948) sur le projet de loi

(n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,

• • */• • •
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portant modification et codification de la législation des
loyers.

Compte-rendu

Loyers (n°s 609 et 716. année 1948 )
Suite de l'examen des amendements

M. Marcel VŒLLARD, président, invite ses collègu
à poursuivre l'examen des amendements et propositions d'à-
mandements au rapport (n° 716, année 1948) de M. de Félice
sur le projet de loi (n° 609, année 1948), adopté par l'As-
semblée Nationale, portant modification et codification de
la législation relative aux rapports des bailleurs et loca-
taires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage pro-
fessionnel.

Article premier

Amendement (n° 40) de M. Guy Montier

M. Georges MAIRE, qui soutient 1'amendement,
expose que la jurisprudence en matière d'appréciation des
distances de oommune à commune est assez floue ; l'amende-
ment a pour but de régler la question une fois pour toutes.

L'amendement n'est pas retenu, parce qu'il va à
l'encontre de l'esprit dans lequel la Commission a statué
sur l'article premier.

Article 3

Amendement (n° 41) de M. Guy Montier

M. LE PRESIDENT fait savoir que la Commission a

déjà pris position sur le problème soulevé par cet amende-
ment et en sens contraire.

Son auteur pourra, bien entendu, le défendre
en séance publique.

. • •/...
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Article 7

Amendement (n° 42) de M. Guy Montier

M. LE PRESIDENT fait remarquer que le vote intervenu
au cours de la séance précédente sur les amendements (n° 55)
de M. Mammonat et (n° 56) de M. Rouel s'applique au présent
amendement.

Celui-ci est donc repoussé.

Article 11

Proposition d'amendement de M. Georges Pernot

M. Georges PERNOT, rappelant sa proposition adoptée
au cours de la séance précédente et touchant l'article 5 bis,
pense qu'il y aurait lieu d'harmoniser la rédaction de ces

deux articles, en libellant comme suit l'article 11 :

"Sous réservé des dispositions, tant de l'article
3 bis que de l'alinéa ci-après, le maintien dans les lieux
est un droit exclusivement attaché à la personne et non
transmissible.

"Toutefois, en ce qui concerne les locaux à usage
exclusivement professionnel, ce droit peut être cédé par

l'occupant à celui qui lui succède dans l'exercice de la pro-
fession qu'il y exerçait lui-même au jour de la promulgation
de la présente loi."

M. PIALOUX croit devoir faire observer que la ces-

sion de clientèle est peu légale au moins pour certaines

professions libérales.

M. Georges PERNOT objecte que, si elle n'est pas

légale à proprement parler, elle est du moins devenue une

solide coutume.

La proposition est adoptée à l'unanimité.

Artiole 13

Amendement (n° 43) de M. Guy Montier

M. LE PRESIDENT fait savoir que la Commission a

déjà pris position, dans un sens opposé, sur le problème

• • •/ # • O
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soulevé par cet amendement j bien entendu, aon auteur a
toute latitude pour le présenter au Conseil de la République.

Article 13 bia

Alinéa 1.

Amendement (n° 9) de M. Bardon-Damarzid

M. BARjjON—DAmARZID expose que cet amendement n'a
qu'une portée rédactionnelle.

Il est adopté à l'unanimité.

Amendement (n° 10) de M. Bardon-Pamarzid

M. LE PRESIDENT fait remarquer que, par ses préce-
dentes délibérations, la Commission a virtuellement pris
position contre cet amendement, son auteur gardant, évidem-
ment, toute liberté pour le défendre en séance publique.

L'amendement n'est pas pris en considération.

Amendement <n° 68) de M. Rouel

Cet amendement est repoussé par onze voix eontre
huit.

§ 2.

Proposition d'amendement de M. Pialoux

M. PIALOUX fait remarquer que, aux termes de ce

paragraphe, les personnes mariées depuis plus d'un an et

qui n'ont pu, dans cette année, exercer leur droit de re-

prise se trouveront désormais déchues de ce droit.

Il importerait de remédier à cette anomalie en por-
tant le délai de un à trois ans et en améliorant comme suit
la rédaction du paragraphe ï

"2°- Mariés depuis moins de trois ans au moment de
l'exercice du droit de reprise."

• »♦/ • * •
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Cette suggestion est adoptée pa.r sept voix contre
quatre et huit abstentions.

I 4.

Proposition d'amendement de H. Molle

M. MOLLE voudrait que l'on complète ce paragraphe
de façon qu'il soit ainsi rédigé î

"40— Fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés
justifiant avoir été ou être admis à la retraite depuis
moins de cinq ans à dater de la promulgation de la présente
loi".

Sa suggestion n'est pas retenue par la Commission.

§ 8.

Amendement (n° 11) de M. Durand-Reville

Amendement (n° 36) de M. Charles-Cros

Ces amendements sont repoussés.

§ 9.

Proposition d'amendement de M. Carcassonne

M. CARCASSONNE fait savoir que son groupe déposera
sans doute un amendement tendant à intégrer, dans le cadre
du paragraphe 9* parmi les catégories bénéficiaires de
l'article 13 bis î

1°- les malades des suites de guerre à 100 $ ;

2°- les anciens membres des Forces Françaises
Libres (F.F.L.).

M. CHAUMEL affirmq4"'autant il lui paraît juste
de protéger en certaines matières les anciens membres des

Forces Françaises Libres (F.F.L.) et des Forces Françaises
de l'Intérieur (F.F.I.), autant, dans le cas particulier,
la proposition de M. Carcassonne lui paraît peu opportune.
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Il est décidé que le paragraphe aera ainsi
rédigé t

"9°- Sinistrés, réfugiés, prisonniers, déportés
ou mutilés au taux d'invalidité de 80 % au moins..."
(le reste sans changement).

14ème alinéa .

Proposition d'amendement de M» Carcassonne

M. CARCASSONNE pense.qu'il y aurait lieu, à la
suite des modifications apportées, sur sa demande, à
l'avant-dernier alinéa de l'article 13 au cours de la
séance précédente, de coordonner la rédaction de ces

articles.

Le quatorzième alinéa de l'article 13 his de-
viendrait ainsi, après la disjonction des mots : "...ou
par lettre recommandée avec accusé de réception...".:

"Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au

présent article, qui n'est pas logé par l'administration
ou l'entreprise dont il dépend, est tenu de mettre à la
disposition du locataire ou de l'occupant dont il reprend
le local, le logement qui, le cas échéant, pourrait être
rendu vacant par l'exercice de ce droit. Le bénéficiaire
du droit de reprise devra notifier à son propriétaire
l'action qu'il exerce par acte extrajudiciaire dans le
même délai que celui prévu à l'alinéa 3 âe l'article 13
ci-dessus. Le propriétaire de son logement ne pourra
s'opposer à la venue de ce nouveau locataire ou occupant
qu'en excipant contre lui de motifs sérieux et légitimes.
S'il entend user de ce droit, il devra, à peine de for-

clusion, saisir la juridiction compétente aux termes des
articles 32 et suivants de la présente loi dans un délai
de quinze jours à dater de la notification susvisée."

Le plus, il faudrait compléter cet alinéa par
un nouveau qui viendrait s'intercaler dans l'article avant
le quinzième î

"Cette notification devra, à peine de nullité,
indiquer que, faute par le propriétaire d'avoir saisi la

juridiction oompétente dans le délai de quinze jours, il
sera forclos à l'expiration de ce délai."

• •/«..
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Cette double proposition a été adoptée.

Article 13 bia A (nouveau)

Proposition d'amendement de M. Georges Pemot

M. Georges PERNOT propose à la Commission de bien
vouloir adopter un article additionnel 13 bis A (nouveau)
destiné à accorder le bénéfice du maintien dans les lieux
aux occupants évincés en application des articles 13
et 13 bis, bien que leur entrée dans les nouveaux lieux
soit postérieure à la promulgation de la loi.

Cet article pourrait être ainsi rédigé ï

Article additionnel 13 bis A (nouveau).
"Les occupants contre lesquels aura été exercé

le droit de reprise prévu par les articles 13 et 13 bis
ci-dessus bénéficieront du maintien dans les lieux rela-
tivement aux nouveaux locaux où ils seront logés, bien

que leur entrée dans les lieux soit postérieure à la
promulgation de la présente loi."

L'article additionnel est adopté.

Article 14 ter

Amendement (n° 12) de M. nurand-Reville

L'amendement est repoussé par seize voix contre
trois•

Article 13

Amendement (n° 30) d-e M. Philippe Gerber ,
au nom de la Commission de la Reconstruction.

La Commission, s'estimant peu compétente en ma-

tière de politique de la reconstruction, décide de s'en
remettre à la sagesse du Conseil de la République.

Article 16

Proposition d'amendement de M. Bardon-.Damarzid

M. BARbON-MMARZIL pense qu'il y aurait avantage,
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pour éviter tout malentendu, à préciser la rédaction du
début du premier alinéa de l'article qui deviendrait :

".Dans toutes les communes où la loi est appli-
cable, à compter du 1er janvier 1949..»" (le reste sans

changement).

Proposition d'amendement de M. Bardon-Damarzid

M. BARDON-DAMARZII) estime qu'il serait juste de
consacrer la tradition qui,veut que les locaux strictement
professionnels soient soumis à une légère majoration par
rapport aux locaux d'habitation.

C'est dans ce sens qu'il suggère d'insérer entre
le troisième et le quatrième alinéa un nouvel alinéa ainsi
libellé :

"Les loyers fixés en application de la présente
loi seront, pour la partie du local exclusivement affectée
à l'exercice d'une profession, majorés de 10

Les deux propositions de M. Bardon-Damarzid
sont adoptées.

Article 18

Proposition d'amendement de M. de Pélice, rapporteur

M. de PELICE, rapporteur, se fait l'interprète
de Mme Saunier pour demander que seuls puissent entrer
en ligne de compte dans l'évaluation des correctifs les

éléments d'équipement et de confort fournis par le pro-

priétaire.

Il propose à la Commission de compléter l'article
18 par un nouvel alinéa ainsi conçu :

"Ne pourront entrer en ligne de compte dans

l'évaluation des correctifs que les éléments d'equipement
et de confort fournis par le propriétaire."

L'alinéa nouveau est adopté.

.. »/.
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Article 19

Amendement (n° 48) de M. Guy Montier

M. Georges PERNOT craint que cet amendement, s'il
était adopté, ne remette en question tous les travaux pré-
paratoires, calculs, projets de décrets mis au point par
les Services du Ministère de la Reconstruction et de
l'Urbanisme ; ceci sans utilité manifeste.

Article 20

Amendement (n° 31) de M. Philippe Gerber ,
au nom de la Commission de la Reconstruction

La Commission décide de s'en remettre, à propos
de cet amendement, à 1a, sagesse du Conseil de la Répu-
blique.

Article 20 bis

Amendements (Nos 49 et 50) de M. Guy Montier

Ce§é,mendements sont repoussés.

Article 21 bis

Amendement (n° 58) de M. Aussel

La Commission prend la décision de principe de
s'en remettre, à propos de cet amendement, à la sagesse
du Conseil de la République.

Article 23

Amendements (Uos 44 et 45) de M. Guy Montier

Ces deux amendements sont repoussés.

Article 24

Amendement (n° 4b) de M. Guy Montier

M. BARDON-DAMARZIi) s 'attache à montrer l'intérêt
de l'amendement de M. Guy Montier.

.../...
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Cependant, il pense qu'il conviendrait, d'une
part, d'en améliorer la forme, d'autre part, au lieu
d'intégrer le texte proposé à l'article 24, d'en faire
la matière d'un deuxième alinéa de l'article 24 A (nouveau).

La Commission se rallie à l'opinion de M. Bardon-
Damarzid.

Le texte reçoit la rédaction suivante :

"Si cette exigence illicite intervient postérieu-
rement à la promulgation de la présente loi, le proprié-
taire pourra demander la résiliation du bail principal.
Cette résiliation obtenue, le propriétaire devra respecter
les sous-locations consenties en leur appliquant un loyer
déterminé comme il est dit à l'article précédent."

Article 24 bis

Proposition d'amendement de M. Carcassonne

M. CARGASSONNE croit que le caractère minutieux
et délicat du décompte prévu par cet article milite en

faveur de la substitution de l'acte extrajudiciaire à la
lettre recommandée avec accusé de réception.

Par ailleurs, il conviendrait que mention fut

faite, dans la notification émanant du propriétaire, du

délai ouvert au locataire pour contester la valeur loca-
tive déterminée par le propriétaire.

Proposition d'amendement de M. Marcel Willard, président

M. LE PRESIDENT voudrait que la date du "1er avril

1949" fut substituée à celle du "1er juillet 1949".

Proposition d'amendement de M. de Pélice, rapporteur

M. LE RAPPORTEUR déclare que lui paraît anormal
le fait que ce ne soient pas les prix alors en vigueur
qui servent à déterminer la compétence des tribunaux.

Il propose donc la suppression du dernier alinéa
de l'article.

.. •/ ...
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Gea diverses suggestions sont approuvées par
la Commission.

L'article 24 bis, remanié en fonction de ces

observations, devient ainsi î

Article 24 bis.

"Chaque propriétaire devra, avant le 1er avril
1949, faire connaître à chaque locataire ou occupant,
par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par
acte extrajudioiaire, la valeur locative des locaux
qu'il occupe.

"Le propriétaire doit joindre, à l'appui de cette
notification, un décompte détaillé, établi d'après un

modèle-type qui sera annexé au décret prévu à l'article
18, des bases de calcul de cette valeur locative.

"En cas de désaccord, le locataire ou l'occupant
devra, à peine de forclusion, aviser dans les deux mois
le propriétaire, par lettre recommandée avec accusé de
réception ou par acte extra judiciaire, de la valeur qu'il
propose lui-même en en précisant les éléments constitutifs
par décompte détaillé établi d'après le modèle-type prévu
au deuxième alinéa ci-dessus.

"La notification par le propriétaire devra, à
peine de nullité, indiquer que faute par le locataire ou

l'occupant d'avoir contesté la valeur locative dans le
délai de deux mois il sera forclos à l'expiration de ce

délai et que cette valeur locative s'imposera comme nou-

veau prix.

"Le différend sera porté devant le tribunal
compétent suivant les règles de procédure prévues au

ohapitre V du présent titre."

Article 25

Amendement (n° 13) de M. Bardon-hamarzid

M. Georges PEBNOT se déclare favorable à l'amen-
dement. néanmoins, il pense qu'il faudrait en remanier la
rédaction ? ou plutôt il suffirait, pour en respecter
l'esprit, de supprimer, dans le texte mis au point par
la Commission, les mots î "...de plein droit a partir
du 1er juillet 1949...".

Il en est ainsi décidé.

• • »/ .
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Article 26 B

Amendement (n° 14) de M. Bardon-jJamarzid

M. BARBON-BAMARZII) expose qu'il veut empêcher
par son amendement que les économiquement faibles ne
soient les parias des locataires.

M. Georges PEBNOT, tout en approuvant l'intention
généreuse de M. Bardon-Lamarzid, insiste sur les diffi-
cultés de financement de la mesure envisagée.

l'amendement est repoussé pour cette raison.

Amendement (n° $1) de M. Guy Montier

L'amendement est repoussé dans les mêmes condi-
tions que le précédent.

Amendement (n° 39) de M, Aussel

L'amendement est repoussé, satisfaction partielle
ayant été donnée à son auteur par l'adoption en commis-
sion d'un article 62 bis A (nouveau) qui figure au rap-
port (n° 716, année 1948) de M. de Pélice.

Amendement (n° 52) de M. Guy Montier

L'amendement est adopté.

M. Georges PERNOT propose d'en améliorer la
correction Juridique, en le modifiant comme suit :

"Les économiquement faibles ne peuvent bénéficier
d'une exonération quelconque que s'ils ne consentent aucune
sous-location du logement qui leur est loué, et que si,
même dans les communes où l'ordonnance du 11 octobre 1945
n'est pas applicable, ils occupent suffisamment les lieux
dans les termes du décret du 16 Janvier 1947.

"Nonobstant toute convention contraire, le loca-

taire économiquement faible se trouvant dans l'un des cas

visés ci-dessus pourra renoncer à tout droit sur les
locaux sous-loués ou sur les pièces en surnombre moyen-
nant une réduction de loyer arbitrée, à défaut d'accord

amiable, par le Juge compétent* Le propriétaire sera tenu

de respecter les sous-locations en cours et sera subrogé
aux droits du locataire principal à l'égard des sous-

locataires."
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Il en est ainsi décidé.

Article 26 octies

Amendement (n° 13) de i'-l, Lanary

M. BARD0N-DAI4ARZID, qui soutient l'amendement,
voudrait que, dans chaque arrondissement, soit mis sur

pied une coopérative de construction disposant de fonda
provenant des loyers.

M. Georges PERNOT insiste sur le caractère très
délicat d'un tel système. L' idée est, certep, intéressante,
mais il faut approfondir le problème, doser le prélèvement
de façon qu'il n'accable pas les propriétaires.

Cette question devrait faire l'objet d'une étude
et d'une proposition de loi spéciale.

L'amendement est repoussé.

Proposition d'amendement de M. Georges Pernot

M. Georges PERNOT fait part du désir de son ami,
M. Boisrond, de voir le texte de cet article remplacé par
le suivant :

"Le prélèvement sur les loyers institué par
l'ordonnance n° 45-1421 du 28 juin 1945» eet supprimé.

"Le Ponds National de l'Amélioration de l'Habi-
tat reste alimenté par la taxe sur les locaux insuffisamment

occupés et par le produit des amendes civiles prévues à
l'article 44 B quater."

L'amendement est repoussé par 11 voix contre 8.

Article 27

Amendements (n08 16 et 17) de M. Bardon-x)amarzid

M. BARDON-DAMARZII) expose que ces deux amende-

ments, dont le deuxième est la conséquence logique du premier,
améliorent le texte en le rendant plus précis.

• e »/ * • •
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M. PIALOUX pense que l'on conserverait l'es-
prit de ces amendements tout en évitant d'alourdir le
texte de l'article, en substituant respectivement aux
mots : "propriétaire" et "locataire", les mots ï "bailleur"
et "preneur".

Il en est ainsi décidé,

o

o o

La suite de l'examen des amendements est ren-

voyée à une prochaine séance.

M. de FLLIGL, rapporteur, rédigera un premier
rapport supplémentaire, en tenant compte des modifications
apportées au texte du rapport (n° 716, année 1948) au

cours de la séance de commission du mardi 27 et des deux
séances du mercredi 28 juillet.

La séance est levée à 20 heures 10.

N.B.- Tous les votes intervenus au cours de
cette séance ont été acquis à mains levées.

Les amendements portant un numéro figurent en

annexe au présent proces-verbal.
Le Président,

r_çJL
'



N° 9

26 Juillet 1948 CONSEIL DF LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DF LOI

LEGISLATION DF3 LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT
/

présenté par

MM. BARDON-DAMARZID, BORDENEUVE, de PELIGE, GIAGOMONI et les
ilenbres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparenté

Article 13 b,is

Au premier alinéa de cet article, à la troisième ligne, après les mots :

11 qui veut reprendre son immeuble pour l'habiter "

supprimer le mo t :

"
Par "

.



N° 10
juillet 1948

CONSEIL DE La REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - Année 1948).

Présênté par

MMi BivRDON-DAMARZID, BCHDENEUVE, de PELICE, GlACOMONI et les

membres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et Apparen-
tés.

Article 13 Bis

Au premie v alinéa de cet article, à la 4eme ligne, après les

sots :

"lorsqu'il appartient à l'une des catégories suivantes M

fapprimer les mots :

"à moins que le locataire ou l'occupant n'appartienne lui-même
une de ces catégories".



4

7 h

N° 11

26 juillet 194fi CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DESLOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)
- 4

AMENDEMENT

présenté par

DURAND-REVILLE, LAGARROSSE et les Membresil Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés

Article lj5bis

Rédiger comme suit le paragraphe 8* de cet article î

8°Prançais ayant exercé leurs fonctions ou leurs activités profession-nelles hors^dela France métropolitaine et regagnant la métropole soit
pour la duree d'un congé de 4 mois au moins, soit à titre définitif."
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26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

A H ENDEMENT

présenté par

MM. DURAND-REVILLE, LAGARROSSE et les Membres
du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et Apparentés

Article 14 ter

A la 3ème ligne de cet article, après Ips mots j

" eo«s la condition, écrite

ajouter les mots :

"
ou au moins tacite."
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N° 13

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION D^S LOYERS (N° 609 et 716 - année 194g.)

AMENDEMENT

présenté par

MM. BARDON-DAMARZID, BORDENEUVE* de FELICE, GIACOMONI et les Membres
du Groupe du Rassemblement des Gauahes Républicaines & Apparentés.

Article 25

su début du premier alinéa de cet article, remplacer les mots :

'les prix résultant de l'application de la présente loi "

P les mot s :

' lps Prix résultant des articles 16 (2ème alinéa), 17, 16, 19 e»t 20. "
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N° 14

26 Juillet 1946 CONSEIL PE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

MM. BARD0N-DAMAR7ID, BORDENEUVE, de FBLICE, GIACOMDNI et les Membres
du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés

Article 26 B

Rédiger comme suit cet article :

11 Toutes dispositions seront prises, avant le 1er Janvier 1949» pour ac~

corder aux économiquement faibles une majoration de l'allocation desti-
née à compenser 1'augmentation de leur loyer".

"(Bette augmentation de l'allocation ne pourra, en aucun cas, dépasser la
majoration da loyer applioable au logement type visé à l'article 19" •
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N c 15
26 Juillet 1948

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 194 8

PROJET m LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - anré e 1948)

AMENDEMENT

Présenté par

M. LANDRY et les Membres du groupe du Rassemblement des
Gauches Républicaines et Apparentés.

Article^26 octiès,

la gème ligne de oet article, après les mots :

"1er Janvier 1949"

rédiger comme suit la fin de l'article ï

"le prélèvement prévu par l'ordonnance du 28 Juin 1945 sera
employé pour l'entretien et l'amélioration des immeubles habités en
location. "

"La même loi affectera une part des loyers au renouvellement
ledits immeubles, qui s'effectuera par dés sociétés coopératives insti-
'Uses à cette fin".



n 7 ■

i i '

N° 16

26 Juillet 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (ïï° 609 et 716 - année 1948)

A M EN D E M E N T

présenté pa.r

IL BARDON-DAMARZID, BO^DEFEUVE, de FELICE, GIACOMONI et les Membres
du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et Apparentés.

Article 27

Au 4ème alinéa de cet article, à la. 3ème ligne, après les mots :

" qu'il avait accueilli, le locataire ",

ajouter les mots :

" ou le sous-locataire 11

/
i

l)f-' / Ali ".'.A.,:' :
- '■■■•/

''
- ''

"
'

'
'

'

'
.

1

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

«
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N° 17

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION D^S LOYERS (N° 609 et 716 - année I948)

A M S N D E M E N T

présenté par

MCI, BÂRDON-DÀMARZID, BORDENEUVE, de F'ELICE, GIACOMONI et les
Membres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés

Article 27

Au 4ème alinéa de cet article, à la 2ème ligne, après les mots :

11
non plus opposable au propriétaire

ajouter les mo ts :

"
ou a.u locataire principal
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N° 30 j

27 Juillet 1948 CONSEIL DE LÀ REPUBLIQUE

Anné e 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. Philippe BERBER,
au nom de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre

Article 15

Dans le premier alinéa de cet article, à la troisième ligne, après les mots

" et 27'Décembre 1947 prorogée

rédiger comme'suit la fin de l'alinéa :

" Cette disposition est applicable même si le congé donné pour les motifs
indiques par l'article 9 de l'ordonnance du 11 octobre 1,945 vise un im-
meuble situé dans une commune où il n'y a pas de service du logement
mais où il existe une taxe sur les locaux insuffisamment occupés. En ce

cas, une déclaration au maire tiendra lieu de déclaration au service du
logement prévue par ledit article."
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N° 31
p. - • » /

27 Juillet 1948 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Année 194Ô

•• »m ♦* -C *■ 53 •* 55 M 22 ^

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. Philippe GERBER
; nom de la Commission de la Reconstruction et des Dommages de Guerre

Article 20

feiger comme suit le début de cet article î
*

Le Préfet peut, dans les limites fixées par le décret prévu à l'artiele 18 »

adapter éventuellement par arrêté certains correctifs ...
" (le reste sans

changement).



N° 36

27 Juillet 1948 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Aîinée 1948
s

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENLEMENT

présenté par

M. CHARLES-CROS
et les membres du groupe socialiste S.F.I.O.

Article 13 bis

Compléter le paragraphe 8° de cet article, par les dispositions suivantes

11 qui aura sous-loué les locaux visés, dans les trois mois à dater du jour

de son départ ou de la promulgation de la présente loi, à un prioritaire

de son choix, pour la durée de son séjour hor3 de Franoe."
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N° 38

jg juillet 1948 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N° 609 et ?16 - année 1946)

AMENLEHENT

présenté par

M. AUSSEL
rt ic\ membres du groupe du Mouvement Républicain Populaire et apparentés

L-

Article 21 bis

[empiéter cet article par la disposition suivante ;

"Il ne saurait être inférieur b celui dus mêmes locaux affectés à un usage
professionnel. "
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N° 39

28 juillet 1948 Conseil de la République
année 1948

PROJET DE LOI

Législation des Loyers (n° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT
\

Présenté

par M. aUSSEL

et les membres du groupe du Mouvement Républicain Populaire et Apparentés

Article 26 B

Compléter cet article par un deuxième alinéa ainsi conçu :

"Le propriétaire ^qui aura dû consentir des réductions de loyer en
ïertu de l'alinéa précédent obtiendra jusqu'à due concurrence dégrèvementJes impots et taxes, autres que les locatives, frappant l'immeuble jusqu'àîe que des mesures de compensation aient été prises en faveur des intéres-fe. "



N° 40
28 juillet 1948

PROJET DE LOI

LEGISLA TION DES LOYERS (n° 609 et 716, année 1948)

Présent é

par M. Guy MONTIER

Article Premier

Compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi conçu :

"La distance de 5 kilomètres indiquée ci-dessus se calculera à

vol d'oiseau de mairie à pairie*"

Conseil de la République

Année 1948



N° 41
28 juillet 1948 Conseil de la République

Année 1948

PROJET )E LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716, année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par M. Guy MONTIER

Article 3

èer entre le 1er et le 2ème alinéa de cet article , un nouvel alinéa

isi conçu :

"Le bénéfice du maintien dans les lieux sera limité, pour les

-lapants de bonne foi auxquels il est accordé, à une durée de cinq ans

maximum, à compter de la date pour laquelle un congé leur aura été régu-

bernent donné. "



17 o
i o

■Rio A?

28 Juillet 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

A M E N D E ME NT

Présenté

par M. Buy MONT 1ER

Article 7

i ipléter cet article par un nouvel alinéa ainsi conçu :

"Les- occupants ainsi évincés ne seront tenus de quitter les lieux
» s 'il est mis à leur disposition un logement correspondant à leurs be-
tas et à leurs possibilités compte tenu de la durée prévue pour la

1 atruction. "

Conseil de la République-

Année 1948
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N.° 43
juillet 1948 Conseil de la "publique

Année w

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n^ 609 et 716 1 année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par Mt Guy MONT1ER

Article 13

itaa le 2ème alinéa de cet article :

- A la. 3ème ligne, remplacer les mots :

"dix ans-"

par les mots :

"cinq ans"

- A la 5ème ligne, remplacer les mots :

"quatre ans"

par les mots :

"deux ans".

/'
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2g Juill©^ 1948 Conseil de la République

année .1S4 8

PROJET RE LOI

LEGISLA ÎION RES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

A M E N R E M E N T

Présenté

par M.. Guy MONT1ER

Article 23

A la 1ère ligne de cet article, remplacer la date :

"1er janvier 1949"

par la date :

"1er Juillet 1948".
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r 45
28-Juillet 1948 Conseil de la République

Année 1948

PROJET D3 LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716, année 1948) ,

A M E N D E M E N T

Présent é

par M. Guy MONT1ER

Article 25 ,

Bans la section "A - Prestations", compléter le paragraphe I e - par les
mots :

"frais de concierge".



N° 46
28 Juillet 1948 Conseil de la. République

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716, année 1948)

AMENDE h E N T

Présenté

par M. Guy MONT1ER

Article 24

: [Jeter cet abticle par un nouvel alinéa ainsi oonçu :

"En cas de violation du présent article, "1e propriétaire pourra deman-
la résiliation du bail principal. Cette résiliation obtenue, le proprié-

ire devra respecter les sous locations consenties, en leur appliquant le-
fer déterminé par les'deux alinéas ci-dessus."



N° 48
juillet 1948 Conseil de la République

Année 1948

PROJET DE LOI -

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716, année 1948)

A M E N D E M E N T

Présenté

par M. Guy MONT1ER

Article 19

ans lô 2ème alinéa de cet article, à la 4ème ligne, remplacer le mot :

"cliquante"
:r le mot :

"quatre-vingt".



N° 49
os Juillet 1948 Conseil de la Republique® '

Anrée 1948

PROJET DJ LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et7l6, année 1948)

A M E N D E M E N T

Présenté

par M. Guy MONT1ER

Article 2.0 bis (nouveau)
Mie 2ème alinéa de cet article, à li 4ème ligne, remplacer
ige s

-

"M*"
if le pourcentage " :

« 5 # »
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N° 50
28 Juillet 1948 Conseil de la République

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et716 - année 1948)

AMENDE ME NT

Présenté

par M. Guy MONT1ER

Article 20 Bis (nouveau)
Insérer entre le"2ème et le 3&mG' alinéa de cet article, un nouvel alinéa
Ési conçu :

"Pour le calcul de ces augmentations, il sera tenu compte»iliaque fois, des variations éventuelles des salaires ci-dessus visés, de
telle façon que le loyer successivement majoré, de ©emestre en semestre,
irresponde toujours, à chaque période de majoration, à un pourcai-tageisalaire effectivement payé alors et non à celui qui aura servi de base
îw la fixation du taux du premier pol^r do \ '% fixé ci-dessus."

;ï» - Si l'amendement n° 49 de M. Guy JÉ3NTIER es^ préalablement adopté,il y aura lieu, à-la dernière ligne du texte ci-dessus, de reimplaoerle pourcentage "4 par le pourcentage "5 JÈ".
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jjo 51. rectifié
30 Juillet 1948 Conseil de la République

année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 71°, année 1948)

AMENDE ME N T

Présenté

par M. Guy MONT1ER

#
1

Article 26 ,! Bn

Insérer entre le 1er et le 2ème alinéa un alinéa ainsi conçu :

"Tant que ces dispositions spéciales ne seront pas prises,|Etat-assumera le paiement des dites majorations en procédant d'abord,tas ce^tout, à une exonération de l'impôt foncier à la charge des proprié--aires à concurrence des sommes qu
: ils ne toucheront pas»"
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N° 52

28 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année I948)

AMENDEMENT

présenté par

M. Guy MONT1ER

Article 26 "B"

Compléter cet article par les alinéas nouveaux suivants :

Les économiquement faibles ne peuvent bénéficier d'une exonération
quelconque que s'ils ne consentent aucune sous-location du logementqui leur est loué, et que si, même dans les communes, où l'ordonnancedu 11 Octobre 1945 n'est pas applicable, ils occupent suffisammentles lieux dans les termes du décret du 16 Janvier 1947.
Nonobstant toute clause contraire du bail, le locataire économiquementfaible se trouvant dans l'un des cas visés ci-dessus pourra faire re-mise au propriétaire des locaux àous-loués ou des pièces en surnombre
moyennant une réduction de loyer arbitrée, à défaut d'accord amiable,par le tribunal, Le propriétaire sera tenu de respecter les sous-
locations consenties par le locataire principal."

\
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N° 68

28 Juillet 1948 CONSEIL DE Lr REPUBLIQUE

Année 1948

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

ry n
»

il M EIDE M E N T

présente par

.
M. ROUEL

et les membres du groupe communiste et apparentés

Article 13 bis

Au premier 'alinéa de cet article, à la deuxième ligne, entre les mots :

" reprendre son immeuble "

et les mots :

"
pour l'habiter "

insérer les mots :

" acquis antérieurement à la promulgation de la oré sente loi



LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Présents : MM. AUSSE},, BARDON-DAMARZID, BERTHELOT, GHARIST,
CHERRIER, COURRIERS, DE FEDICE, Mme G-IRAU1T,
MM. MAIRE, MAMMONAT, Georges PERNOT, PIALCUX,
YITTORI, WILLARD.

Absents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CARCASSONNE,
CARLES, CHAUMEL, COLARDSAU, FOURNIER, FOURRE,
GIACOMONI, HAURIOU, LAURENTI, MINVIELLE, MOLLE
RAUSCH, SABLE, SIMARD.

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILS, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Séance du mardi 3 août 1948

La séance est ouverte à 9 heures 40
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ORDRE DU JOUR

Rapport de Mme G-IRAULT sur le projet de loi (n° 536, année
1948), adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier
les articles 14 et 21 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février
1945 relative à l'enfance délinquante.

Suite de l'examen des amendements au texte du rapport de
M. RE EELICEqn0 716, année 1948) sur le projet de loi
(n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
portant modification et codification de la législation des
loyers.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT ouvre la séance en faisant connaître
à ses collègues son prochain départ pour raisons de santé;
il s'en excuse et remercie la Commission de son assiduité.

M. RE FELICE, rapporteur- du projet de loi relatif aux

loyers, remercie M. le Président de l'effort qu'il a fourni
au cours de 1'examen de ce projet de loi et rend hommage
à son impartialité.

MM» les Commissaires s'associent à l'bèmmage rendu
par M. le Rapporteur.

O 0

Loyers (Suite )

M. LE PRESIDENT invite alors ses collègues à aborder
l'examen des amendements au texte du rapport de M. de
Félice (n° 716, année 1948) sur- le projet de loi (n° 60$,
année 1848) adopté par l'Assemblée Nationale portant modi-
fication et codification de la législation des loyers.

Article 32 -

M. LE PRESIDENT fait connaître que la Chancellerie
propose l'unité totale de juridiction pour toutes les con-

testations naissant entre bailleurs et locataires ou occu-

pants maintenus dans les lieux
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M. Georges PERNOT fait observer que cette proposition
pose la question de savoir quelle sera la juridiction compé-
tente pour statuer sur les demandes formulées par des
occupants non maintenus dans les lieux. Par ailleurs, il
voit quelque inconvénient à étendre par trop la compétence
du juge des loyers dont l'audience est déjà suffisamment
encombrée.

M. CHAELET propose une formule plus générale que celle
figurant au 2ème alinéa de l'article 32 du rapport de M;
De Pélice :

"Pour toutes les contestations qui naîtront des
rapports entre bailleurs et locataires, les juges désignés
en vertu de la présente loi auront compétence générale".

Mme GIRA/ULT regrette que la Commission n'aie pas cru

devoir adopter la proposition de M. Fourré, tendant à la
création dè commissions paritaires de préconciliation. Elle
estime que ces commissions auraient permis de régler un

grand nombre de contestations avant leur entrée dans la
phase judiciaire; ainsi, les délicates questions de compé-
tence qui se posent aujourd'hui auraient été éludées.

Elle termine en signalant que, dans quelques villes -

Metz, Toulouse........ - certaines de ces commissions fonc-
tiennent officieusement à la suite d'ententes amiables entre
les parties.

M. PIALûUX estime que l'unité de juridiction ne peut
être envisagée que dans le cadre des contestations qui
résulteraient de 1'application de la présente loi. En effet,
ajoute-t-il, des questions extrêmement délicates soulevées
à l'occasion de litiges portant souvent sur des sommes consi-
dérables peuvent être évoquées dans le domaine général des

rapports juridiques entre bailleurs et locataires. Il ne

faudrait pas que toutes ces questions fussent soumises sans

distinction au seul juge des loyers. Par exemple, une

action extrêmement importante peut être intentée en vertu
de l'article 1734 du Code civil en vue d'établir la respon-
sabilité du propriétaire ou des locataires en cas d'incendie
la partie reconnue responsable sera tenue de réparer l'immeu-
ble et, pour ce ? d'engager des frais pouvant s'élever à
plusieurs centaines de milliers de francs.

M. Georges PERRET reconnaît le bien fondé des abserva-
tions de M. Pialoux et montre les dangers d'une extension
trop large de la compétence du juge des loyers.

M. CHÂRLET voudrait que, à tout le moins, les congés
même donnés en application du droit commun fussent soumis à

• • •/ • • •
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la juridiction des loyers.

M. LE RAPPORTEUR propose alors la rédaction suivante
pour le 2ème alinéa de l'article 32.

"Les juges désignés en vertu desdites dispositions
auront compétence générale et exclusive pour statuer sur
la validité de tout congé ainsi que sur toutes les
contestations mêmes de droit commun, à l'exception des
questions d'état, soulevées à l'occasion d'une instance
engagée conformément aux dispositions du présent titre".

Cette rédaction est adoptée.

0 0

Article 33 -

M. Georges PERNOT signale que, au premier alinéa de
l'article 33, il y aurait lieu de remplacer les mots :

".....dispositions de la présente loi " par les suivants :
" dispositions du présent titre "

-

.

En effet, les règles de procédure fixées par le cha-

pitre V du projet de loi ne peuvent s'appliquer qu'au
titre I (rapports des bailleurs et locataires ou occupants)
à l'exclusion du titre II (allocations de logement) pour
lequel un contentieux spécial est prévu.

La proposition de M. Georges Pernot est adoptée.

M. Georges PERNOT attire alors l'attention de la
Commission sur le fait que, à l'alinéa 7» il serait
souhaitable que fussent réglées les formalités de l'oppo-
sition.

Par ailleurs, à l'alinéa 8, il conviendrait de fixer
le point de départ du délai d'appel, en cas de jugement
rendu par défaut. Il propose, pour ces deux alinéas,
la rédaction suivante :

"L'opposition aux décisions rendues par défaut est
recevable au plus tard dans les huit jours de la date
de leur signification. Elle est régularisée par déclaration
faite au greffe de la justice de paix. Les parties sont
convoquées par le greffier pour la prochaine audience.
La décision qui intervient est réputée contradictoire.
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"Appel peut être inter^pé-té au plus tard dans les
trente jours de la date de ra signification de la déci-
sion et, au cas de décision rendue par défaut, dans les
trente jours de l'expiration des délais d'opposition.Il est instruit et jugé selon la procédure sommaire
le ministère de l'avoué étant toutefois facultatif".

Les alinéas 7 et 8 sont adoptés dans la nouvelle
rédaction proposée par M. Georges Pernot.

Article 34 -

M. Georges PERNOT propose qu'une mention expresse
dispense les parties de l'obligation de recourir au
ministère d'un avoué. En effet, bien que, en matière de
référés, le ministère d'avoué soit facultatif, certains
présidents de tribunaux importants - en particulier, à
Paris - exigent cette assistance.

La suggestion de M. Georges PERNOT est adoptée.
En conséquence, au premier alinéa, dans l'avant-

dernière phrase, après le mot "... référés...", le
membre de phrase suivant est inséré :".. .le ministère
de l'avoué n'étant pas obligatoire..."

Par ailleurs, pour tenir compte des décisions prises
lors de l'examen de l'article 33» N. Georges Pernot
propose la rédaction suivante pour les 5ème et 6ème
alinéas :

"L'opposition aux décisions rendues par défaut est
recevable au plus tard dans les huit jours de la date de
leur signification» Elle est régularisée par acte
d'huissier. La partie la plus diligente saisira à nouveau
le Président du Tribunal ou le juge qui le remplace. La
décision qui intervient est réputée contradictoire.

"Appel peut être interpb#té au plus tard dans les
trente jours de la date de l<a signification de la décision
et, en cas de décision rendue par défaut, dans les trente
jours de l'expiration des délais d'opposition. Il est
instruit et jugé conformément au dernier alinéa de l'ar-
ticle 809 du Code de procédure civile."

Les alinéas 5 et 6, dans cette nouvelle rédaction,sont adoptés à l'unanimité.
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Présidence de M. Georges PERNQT, Vice-Président -

o

Article 46 -

Amendement (n° 126) de M. Bardon-Pamarzid (voir en annexe)

M. BARDON-DAMARZID fait connaître que son amendement
tend à exclure du champ d'application de la loi les hahi-
tations à bon marché dont la situation financière est
dangereusement obérée.

M„ IS PRESIDENT précise que lesdites habitations sont,

M. LE PRESIDENT prie alors M. Georges Pernot de bien
vouloir venir le remplacer au fauteuil présidentiel.

Article 38 -

Amendement (n° 142) de M. Ghaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.

Article 40 ter -

Amendement (n° 18) de M. Bardon-Pamarzid (voir en annexe)

M. BARDON-DAMARZID expose que son amendement tend à
préciser la nature des éléments constitutifs de 1'infrac-
tion.

L'amendement est adopté.
O 0

0

Article 44 B. ter -

Amendement (n° 19) de M. Bardon-Pamarzid (voir en annexe)

L'amendement est adopté.



3.8.48.J

- 7 -

738

quant au prix des^loyers, soumises à une législation
spéciale. En tout état de cause, l'article 46 prévoit exprès-
sèment que le chapitre III relatif aux prix ne leur est pas
applicable.

L'amendement est repoussé.
0 0

Article 47 -

Amendement (n° 32) présenté par M. Philippe G-erber. au nom de
la Commission de la Reconstruction (voir en annexe).

La Commission décide de ne prendre position sur l'amen-
dement qu'après avoir entendu, en séance publique, lfergumen-
tation de son auteur.

Amendements (n° 47) de M. Guy Montier et (130) de i>.me Pican
ayant sensiblement le même objet (voir en annexe).

M. le Rapporteur estime que l'alinéa 2 du texte de la Commission donne
entière satisfaction aux auteurs des amendements puisqu'il
est prévu que ".. .les baux interrompus par le sinistre sont
considérés comme ayant été suspendus et reprennent cours à
la date à laquelle la réinstallation aura été possible".

Les amendements sont repoussés.

Amendement (n° 20) de M. Bardon-Damarzid - (voir en annexe)

L'amendement qui tend à reprendre sur un point particulier
le texte de l'Assemblée Nationale, est repoussé comme contrai-
re dans son principe aux décisions prises par la Commission.

M. LE RAPPORTEUR propose que, pour éviter toute difficul-
té d'interprétation, le début de l'article soit ainsi rédigé :

"nonobstant les dispositions des articles 1722 et 1741 du
Code civil, le bail à loyer des locaux d'habitation ou à usage
professionnel ou encore affectés soit à une administration

publique, soit a T* exercice d^une Tônction publique , situes
dans des immeubles détruits...(la suite sans changement).

Cette modification est adoptée.
O 0

0

• • •/ • •



3.8.4b .J. '739
- 8 -

Article 48 --

Amendement (n° 74) de :-j . Faust in Aerle, tendant à supprimer
l'article (voir en annexe).

Mme G-IliADLT soutient l'amendement en déclarant qu'il
est inadmissible que le locataire supporje une majoration
de loyer, par suite du retard apporté au règlement des indemni-
tés de dommages de guerre du propriétaire sinistre.

-•••. I-n iRSSlLElï reconnaît que, en équité, l'argumentation
de „..me Girault se justifie pleinement. Cependant, il est
nécessaire d'encourager la reconstruction dans l'intérêt même
des locataires et c'est pourquoi il estime indispensable le
maintien de l'article.

Mme GIRAUXÏ pense qu'il ne faut pas établir un parallé-
lisme entre la situation du propriétaire et celle du locataire,
un effet, ait-elle, les avances faites .ar le locataire sous
forme de majoration de loyer seront perdues pour- lui alors
qu'elles contribuent à l'accroissement de la valeur du capital
immobilier du propriétaire.

A. PIÀLOUX propose que, pour encourager, dans ce domaine,
les accords amiables entre propriétaires et locataires,
l'obligation de supporter une majoration de loyer soit trans-
formée en une simple faculté.

Il suffirait, pour ce faire, de substituer à l'expression :
"les propriétaires sont, autorisés à percevoir, en sus du loyer,
une majoration ..." l'expression suivante :" .. .les propriétai-
res pourront percevoir , en sus du loyer, une majoration ..."

. "IIS fait observer que, dans ces conditions., les
propriétaires qui ont déjà commence la reconstruction de leur
immeuble seront énalisés.

k. 13 IRESIUSÎ'T constatant que la majorité de la Comi. is-
sion ne semble pas favorable à l'adoption de l'amendement,
propose qu'il soit réservé, A. le Rapporteur étant chargé
de prendre contact avec la Commission de la Reconstruction
afin de recueillir toutes indications utiles.

Il en est ainsi décidé.

i . IS PiiESIEEi!î propose alors à ses collègues de procéder
maintenant à l'examen des amendements portant sur les premiers
articles du projet de loi sur lesquels la discussion, en séance
publique, doit se poursuivre aujourd'hui même.

Cette suggestion est acceptée.
G 0
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Article 9 -

Amendement (n° 80) de M. Hyvrard (voir en annexe)
• • •/ • • •
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Article 2 bis -

Amendement (n° 143) de M, Chaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.
0 0

0

Article 6 -

Amendement (n° 100) de Mme Saunier (voir en annexe)

L'amendement est adopté.

Amendement (n° 79) de M, Hyvrard (voir en annexe)

L'amendement est adopté.

Amendement (n° 117) de M. Ghaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé comme contraire aux

déjà prises par la Commission.

Amendement (n° 136) de M. Hyvrard (voir en annexe)

M. BAEDOW-LAMARZID reconnaît l'intérêt d'une t

position mais conçoit la difficulté de sa mise en a

L'amendement est repoussé.
0 o

0

Article 8 bis -

Amendement (n° 118) de M. Chaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.
0 0
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L'amendement est repoussé comme contraire airs décisions
déjà prises par la Commission.

Article 12 -

Amendement (n° 81) de M, Hyvrard (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.

Amendement (n° 151) de M. Voyant (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.

Amendement (n° 119j rectifié) de M, Chaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé, la question ayant déjà
été tranchée par la Commission).

Amendement (n° 103) de Mme Saunier) (voir en annexe)

L'amendement est adopté sous la forme suivante :

"l'identité du "bénéficiaire de la reprise ainsi que sa

situation de famille et sa profession".

0 0

Article 13 -

Amendements (n° 82 et 83) de M. Hyvrard (voir en annexe)

Ces amendements sont repoussés.
• • •/ • m •

Article 9 his additionnel

Amendement (n° 124) de M. Hyvrard tendant à insérer, dans le
projet de loi, un article additionnel 9 "bis nouveau (voir
en annexe) .

L'amendement est repoussé.
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Amendement (n° 131) de M. GRIMAI (voir en annexe)
L'amendement est repoussé.

0 0

0

Article 13 bis

Amendement (n° 120) de M. Ohaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.

Amendement (n° 102) de Mme Saunier (voir en annexe)

L'amendement est repoussé, l'article 13 bis prévoyant
une reprise basée sur un critère "intuitu personne" ne

laissant pas la possibilité de faire intervenir la date
d'acquisition de l'immeuble.

Amendement (n° 132) de M. Poisson (voir en annexe)

M. LE RAPPORTEUR ne pense pas qu'il soit possible d'adop-
ter cet amendement car, d'une part, il est difficile de
définir ce qu'il faut entendre par l'expression "familles
de français" et, d'autre part, seul le chef de famille a ,

en général, une occupation ou activité professionnelle et
non la famille dans son ensemble.

L'amendement est repoussé.

Amendements (n°s 84 et 83) de M. Hyvrard (voir en annexe)

Les amendements sont repoussés comme contraires aux

décisions déjà prises sur la question par la Commission.

Amendement (n° 108) de M. Denvers (voir en annexe)

M. LE RAPPORTEUR se demande ce qu'il faut entendre par
"veuves d'accidentés du travail".

Il pense que M. Denvers a certainement voulu viser les
accidents mortels alors que le texte qu'il présente est
applicable à toutes les veuves d'accidentés du travail même
si la mort est indépendante des blessures reçues.

Il propose que la question soit réservée jusqu'à plus
ample informé.

0

0 o /• • • • • •
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Article 14 ter -

Amendement (n° 123) de M. Hyvrard (voir en annexe)

L'amendement est repoussé, la Commission estimant excessi-
ves les conditions de reprise demandées par M. Hyvrard.

M. LE PRESIDENT donne connaissance d'un second amendement
(n° 125) de M. Hyvrard (voir en annexe)

Il reconnaît utile la précision apportée par cet amen-
dement.

L'amendement est adopté.
0 o

0

CHAPITRE III (du prix )

M. LE PRESIDENT donne connaissance d'un contre-projet
(n° 96 rectifié) de M. Courrière. portant sur le chapitre III
relatif aux prix (voir en annexe).

Le contre-projet est repoussé, la question ayant déjà
été tranchée par la Commission.

0 0

0

Article 16

Amendement (n° 132) de M. Chaumel (voir en annexe)

L'amendement est repoussé.
0 c o

0

Article 18

Amendements (n° 133 et 134) de M. Chaumel (voir en a nnexe)

Les amendements sont repoussés.
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Article 19

Amendement (n° 135) àe j>-. Chaumel (voir en annexe)

L'amendement est rejeté.

Article additionnel 19 bis (nouveau)

M. LE PRESIDENT donne enfin connaissance d'un amendement
(n° 87) de M. Léo Hamon (voir en annexe).

M. LE RAPrORTEUR estime que la proposition de M. Hamon
offre un intérêt mais il n'est pas possible de donner actuel-
lement aux greffiers une tâche aussi lourde.

L'amendement est repoussé.

M. LE PRESIDENT rappelle que, à l'ordre du jour, de
la séance d'aujourd'hui, figure la discussion du projet de

rapport de Mme Girault sur le projet de loi (n° 536,
année 1948) adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à
modifier les articles 14 et 21 de l'ordonnance n° 45-174 du
2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.

Etant donné l'heure tardive, il pense que cette dis-
cussion pourrait être renvoyée à une prochaine séance.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 heures 40.

0 0

0

Enfance Délinquante

Le Président,
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N° 18

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

A M E N L E M E N T

présenté par

MM. BARLON-DAMARZIL, BORLENEUVE, de PELICE, GIAGOMONI et les Membres
du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés.

Article 40 ter.
T* ■

A la 3ème ligne de cet article, après les mots ;

" jouissance ou propriété d'appartemen+ "■

I remplacer les mots i

j " aura escroqué ou tenté d'escroquer "

! Par les mots :

] " aura détourné ou dissipé ou tenté de détourner ou de dissiper
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N° 19
26 Juillet 194,8

8
*

C
y o

CONSEIL DE LÀ REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N® 609 et 716 - année 1948)

A M E N D E -M E N T

Présenté far

MM. BÀRDON-DAMARZID, BCRDENEUVE, de FELICE, GIACOMONI et
jes Membres du Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et
«parentés.

Article 44 B ter (Nouveau)

Compléter cet article par les dispositions suivantes :

"sans préjudice des dommages-intérêts qui pourront être
•ccordés au propriétaire et au sous-locataire".
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N° 20

26 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

, PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

A M E N D E M E N T

présenté par

BARBON-DAMARZID, BORDENEUVE, de FELICE, GIACOMONI et les Membresdu Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines et apparentés.

Article 47
Au 5ème alinéa de cet article, après les mots :

"
sous réserve du droit

rédiger comme suit la fin de l'alinéa :

pour le propriétaire sinistré justifiant d'un motif légitime, d'habiterlui-meme l'un des appartements réparés ou reconstruits ou de faire habitece meme appartement par son conjoint, ses ascendants, ses descendants ouceux de son conjoint

!
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27 Juillet 1948 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N« 609 716 - année 1946)
M ££•* SS •» ss *. 32*-,

AMENLEMENT

présenté par

M. Philippe GERBER,

aont de la Commission de la Reconstruction et dea Dommages de <îuerre

• as-rtS —JS*

Article 47

îipléter le premier alinéa de cet article par les dispositions suivante» 1

1» le oas échéant sur un immeuble construit par l 'Etat, en application de

ordonnance N® 45-2064 du 8 Septembre 1945 et affecté à un sinistré en

élément partiel ou total de son indemnité de dommages de guerre,"



Conseil de la République
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et %L6, année 1948)

A M E
'

N D E M E N T

Présenté

par Lu Guy MONT 1ER

Article 47

iiger comme suit -1e 2èmo alinéa de cet article :

"Les baux en cours à l'époque de 1' évacuation des lieux consécutive
sinistre sont, quant à leur durée, prorogés d'une durée égale au temps
nié entre la date du sinistre et celle à laquelle la réinstallation
;a été rendu, - possible. Le bénéficiaire du droit prévu à la phrase
ioédente, devra, s'il a otbenu un bail dans un autre immeuble résilier
lui—ci purement et simplement sans pouvoir le céder."

r 47
g Juillet 1948



N° 72

28 Juillet 1940 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET D^ LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 60,9 et 716 - année 1948)

AMENDE M E N T

• ^ présenté par

M. Faustin MERLE

et les membres du groupe communiste et apparentés

Article 48

Supprimer cet article.



et si le nombre des autres nièces ne dépasse pas ... "

(le reste sens changement).

6 mois avant que le propriétaire n'exerce son droit de reprise

N° 79
billet 1948 Conseil de la République.

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISIATION DOS LOYERS (n° 609 et 716 - année.1948)

A ME N D E M E N T

Présent é par

.M.HYVRARD

et les membres du Groupe du Mouvement Républicain Populaire

Article 6

Dans le paragraphe 7° d-e cet article, au 2ème alinéa, apr^s les mots :

" cependant , si l'occupant "

rédiger comme suit le.débu^ de l'alinéa :

" Youe ou sous-loue régulièrement une seule pj.^ce depuis au moins



812

Article 9

[établir partiellement pour le le r alinéa de cet article, le texte voté
ar l'Assemblée Nationale et en conséquence, à la 2ème ligne de l'alinéa
«mplacer les mots :

"des terrains à l'exclusion des cours et jardins"

ar les mots :

"des cours, jardins ou terrain^'.

Ijo 80
oq juillet 1948 Conseil de la République

Année 1948

projet; de loi

LEGISIA TION DJS LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

Présaaaté

par M; HYVRARD

et les membre^ du groupe du Mouvement Républicain Populaire

Y
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N° 81

29 juillet I948 CONSEIL LE.LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET LE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté- par

par M. BYVRaRD

et "les membres du groupe du Mouvement républicain Populaire

Article 12

l'omier. alinéa de cet article, à la 3ème lign&', après le3 mots :

"ou le faire habiter par"

! lacer les mots :

"son conjoint, ses ascendants ou ses descendants ou par ceux deonjoint "

os mots :
■

\

sas ascendants ou descendants, ou par ceux de son oonjoint à
«ion que le mariage ait été célébré 5 ans au moins avant la reprise".
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N°Ô2

29 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

)

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et, 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M.HWRARD
et les membres du groupe du Mouvement Républicain Populaire

Article 13

Au 1er alinéa de cet article, à la 3ème ligne, après les mots :

" ou le faire habiter par "

remplacer les mots :

" son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou par ceux de son con-

joint "

par les mots :

11
ses ascendants ou descendants, ou par ceux de son conjoint à condition
que le mariage ait été célébré 5 ans au moins avant la reprise."



N° 85
29 Juillet 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n® 609 et 716 - année 1948)

A M E ND E M E N T

Présent é*
i t

par M. HYVRARD

j et les membres du groupe du Mouvement Républic^n Populair

Article 13

ji2eme alinéa de cet article, à 3a 4ème ligne, après les mots ;

"le propriétaire d'un immeuble acquiê"

remplacer les mot3 :

"depuis plus' de quatre ans peut"
è les mots î

avant le premier Juillet 1948 pourra, après un délai do quatre ai

Conseil de la République
Année 1948
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N° 84.

29 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DF LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. HYVRÀRD

et les membres du groupe du Mouvement Républicain Populaire

Article 13 bis

A la fin du premier alinéa de cet article, supprimer les mots :

•• à moins que le locataire ou l'occupant n'appartienne lui-même

à une de ces catégories



817

CONSEIL DE La RÉPUBLIQUE
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

Mé HYVRARD

et les mernbres du Groupe du Mouvement Républicain Populaire

Article 1? bis

, Compléter cet article par les dispositions suivantes :

11 Le droit de reprise prévu au présent article ne peut s'exercer à1'encontre des locataires :

a) lorsque d'une part ils appartiennent eux-mêmes à l'une des caté-
gories ci-dessus et que d'autre part le nombre des membres de
leur famille vivant habituellement ou domiciliés avec eux est
supérieur à celui des membres de la famille du propriétaire vivant
habituellement ou domiciliés avec lui.

b) lorsque le locataire ou occupant appartient à un plus grand nombre
de catégories ci-dessus que son propriétaire."

N° 65

29 Juillet 1948



N° 87

29 Juillet 1948

8i8

CONSEIL HE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté par

M. Léo HAMON

et les membres du groupe du Mouvement Républicain Populaire

Article additionnel 19 bis (nouveau)

Insérer après l'article 19, un article additionnel L9 bis (nouveau)
ainsi conçu :

" Dans chaque tribunal, le Greffier tiendra un fichier des décisions
de justice fixant la valeur locative, les éléments de base du loyer
et l'importante des correctifs.

" Un décret déterminera les conditions d'application du présent arti-
cle, notamment en ce qui concerne l'organisation du fichier et les
taux du droit de communication que le Greffier pourra exiger des

particuliers



N°-96 rectifié
30 Juillet 1948 Conseil de la République

Année- 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION: DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

AMENDE M E NT

Présenté

par MM. COURRIERE, CARCASSONNE, CHARLET

et les membres du groupe socialiste S. P.I.O.

Articles 16, 17, 18, 19, 20, 21 et Article additionnel 21 A

mplacer les articles 16, 17, 18, 19, 20 et 21 par les articles 16, 17,
I, 19, 20, 21 et 21 A suivants :

Article 16

A compter du 1er Juillet 1948, le taux des loyers des locaux visés par

présente loi est fixé à 300 % de la valeur locative de 1939.

"Cette valeur locative est établie pour les locaux qui, à cette époque,
aient déjà loués, d'après 1 le dernier terme devenu exigible,avant le 1er

ptembre 1939.

"Lorsque les locaux n'étaient pas loués en 1939 ou bien lorsque le der-

er terme payé avant le 1er septembre 1939 présenteine différence de plu3
20 % avec la valeur locative en 1939 de locaux simil«.tr»a dans des immeu-

es construits à la même époque, c'est cette valeur locative qui servira de

se à la fixation du loyer".

Article 17

L'augmentation des loyers résultant de l'application de l'article 16
•dessus sera effectuée par paliers, le prix du loyer au 1er Juillet 1948
ant augmenté chaque semestre d'une somme égale à 25 i° de la valeur lona-

f de 1939."

Article 18

Les loyers des locaux à usage d'habitation achevés postérieurement au

septembre 1939 seront fixés en pourcentage du prix de revient desdits im-

mes,
■

'

4 • • * mf »

8i9
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Suite de- l'Amendement n° 96 rectifié

Ce pourcentage ne pourra être supérieur à 8 $ pour les immeubles
.,bevé» avant le 1er septembre 1944 et à 6.,5$pour les immeubles construits

;puia cette date."

Article li9

En sus du loyer ainsi déterminé, le propriétaire aura droit au rembour-
nent des charges, prestations et taxes locatives, dont le montant nonobs-
]jt toutes clauses contraires, sera fixé forfaitairement à 20 % du princi-

1 du loyer. Ne sont pas considérées comme charges et prestations au titre
la présente loi les seules fournitures suivantes faites individuellement
locataire pour son; usage personnel ; eau, chauffage, raiaonag-eet éclairage.

"Le bailleur pourra récupérer intégralement le montant de ces fournitu-
.

- ! sur justifications.."

Article 20

Sans préjudice des versements au fonds national de l'habitat prévus
: l'ordonnance du 28 Juin 1945, un décret fixera la part de la majoration
! loyers qui sera obligatoirement affectée au règlement des réparations et
travaux d'entretiai. 311 déterminera en outre les modalités du contrôle
l'emploi des fonds- ainsi affectés."

Article 21

Il ne peut être exigé des sous-locataires de locaux nus que le prix
loyer et des prestations, fournitures et taxes récupérables, définies
'article 19.

Dans le cas de sous'-location partielle de locaux nus, il devra être
n compte, pour la fixation du loyer, de l'importance des locaux sous-
ta et d'un prorata des prestations taxes et fournitures payées çar le
'taaire principal. Le principal du' loyer ainsi déterminé pourra etre majo-
ta 20 $ et, en outre, du prix des prestations particulières que le loca-
re principal serait appelé à fournir."

Article- 21 A

Les prix de location de remises, garages ou débarras, sans affectation
ierciale ou industrielle, ne peuvent dépasser la triple de la valeur

; taive de 1959 telle qu'elle est fixée par l'article 16 ci-dessus.
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1° îfea
29 luillô'f 1948 Conseil de la République

:
v "

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et716 - année 1948)

AMENDEMENT

Présent é

/ par Mue SAUNIER

Article 6

ns le paragraphe 7° de cet article', à la dernière phrase du 2ème alinéa
es les mots :

"par suite du décès de l'un d'eux"

iger comme suit la fin de l'alinéa :

" ou par suite de mariage , ne sera pris en considération'qu'àîpirat i on d'un délai d'un an à dater de ce décès ou de ce ïïB. riâge " »
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Conseil de la République
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

| par Mme SaUNIER

Article 13 bis

lia 2ème ligne du premier alinéa de cet article après les mots :

"qui veut reprendre"

jliger comme suit la fin de l'alinéa :

"pour l'habiter lui-même, un immeuble acquis antérieurement au 1er
jiviar 1948, si cette acquisition n'a été faite que pour se loger ou
ur satisfaire un intérêt familial à l'exclusion de toute idée de spé»
dation, et lorsqu'il appartient à l'une des catégories suivantes, à
>ins... (le reste de l'alinéa sans changement).

1° 102

(Juillet 1948
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29 Juillet 194 8 Conseil de la République

Année 19+8

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716- - année 1948)

A M E N D E M E N T
'

Présenté

par Mme SAUNIER

Article 12

la fin du 3ème alinéa de cet article, compléter lënumération de3 condi-
tions indiquées par les mots :

l'identité du bénéficiaire de la reprise- ainsi que l'étendue de
aes besoins familiaux et professionnels'1 .



îf° 1.00
o , il f,t. .10^.8 Conseil do la Républiaus-

Année 1Ç:^

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

amendement

Présenté

par M.. DENVERS
et les membres' du groupe socialiste S.F.I.O.

Article 13 bis
Au paragraphe 7° de cet article, à la troisième ligne, entre lea mot

"ou de déportés"
yfc les mots :

"quel que soit"

[insérer l es mots :

"veuves d'accidentés du travail"
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29 Juillet 194-8 Conseil dè la Répuotiquer —.

Année 1948
i

PROJET DE.LOI

PRESTATIONS DES LOYERS (n° 609 et 717 - année 19+8)

AMENDEMENT

Présenté-

par M. GHaUMEL

Article 6

Pour le paragraphe 9° de cet article, reprendre le texte voté par
l rAssemblée Nationale et en conséquence,

\ !

I - Au premi. alinéa de ce paragraphe;, aprèa les mot s :

"et à ceux des personnes,

rédiger comme suit la fin de l'alinéa :

"membres de leur famille ou à leur charge, qui vivaient habi
tuellement avec elles depuis plus de 6 mois"

II Supprimer le 2ème alinéa du paragraphe»

Y



n° iiq
2& Juillet 3. q ;r

_ ,,.,,«0^ Je la République
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 7I6 - année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par M. CHAUMEL

Article 8 bis

ta 2ème alinéa de- cet article, A la première ligne, supprimer les mot a

"par lettre recommandée avec accusé de réception ou "

/
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119
29 Juillet — Ccusa^ ] r\e- TQ RppviViXi.fiy''?" ■

Année a. •~ro

• PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et Jfl6, année 1948)

! AMENDEMENT

Présenté

par M. CHâUMEL

Article 12

i Au dernier alinéa de cet article, après les mots :

"lettre recommandée avec accusé- de réception"

rédiger comme suit la fin de l'article :

"le propriétaire devra alcrs, dans le délai d'un mois, à peine
! de forclusion, convoquer par acte e:;tra jvdA pi.re le locataire ou l'oecu-
]pant devant le juge pour la plus procE"cne audience utile".
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120
29 Juillet 1948 Conseil de l'a République

Année 1 948

PROJET.' DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et - année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par M. GHAUMEL

Article- 13 bis

Supprimer cet article.

1
,%Uj i i -



F 0 124-
29 Jui liet 1948 Conseil de la République
—-— • Année 1948

PROJET. DE LOI •

LEGISLATION DOS LOYERS (n° 609 et7!6 - année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par M, HYTRaED

Article additionnel 9 Lis (nouveau)

Insérer après l'article 9 un article additionnel 9 bis (nouveau) ainsi
conçu :

"Le bénéfice du maintien dans les lieux ne b 'applique pas aux

Jardins d'une contenance de plus de 1000 »2 même considérés oomne
accessoires de l'habitation, lorsw» 1 c propre ét' cire dispose pas
d'un' a:;tr... ,.± "in co.fr '-sp à ses besoins familiaux."
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n° 123
29 Juillet 1948

~

^Conseil de la République
Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOÏERS (n° C»9 et 716 - année* 1948)

j Compléter oelfcérticle par un nouvel alinéa ainsi conçu :

"Cette reprise ne pourra s'exercer que dans les conditions prévues
| au 1er alinéa de 1'article 13".

AMENDE ME NT

Présenté

par M. HYVRaRD

Article 14 tor
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0r° 125

■25 1Conseil do i,„ rrVuM ■) <n*>
Armée 194-8 •

PROJETDE LOI

LEGISLA IION DES LOYERS (n° 609 et^L6 , année i94ô

AMENDEMENT

Présenté

par M» KYVRaRD

Article 14 ter

h la Troisième ligne de cet article; après les mots :

"son logeaient"
in flére>-r y ftff mf?1;tT ï

{
v

"ou l'ayant fait construire sans avoir pu l'occuper immédiatemeat."



N° 126
29 Juillet 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 7lb - année 1948^

AMENDEMENT

Présenté

par M» PINTON

et les menbres du groupe- du Rassemblement' des Gauches Républicaines

x

Article 46

Supprimer le premier alinéa de cet article».
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/

30 Juillet 1948 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

présenté, par

4 M. Marcel GRIMAL
et les membres du groupe duMMouvement Républicain Populaire

Article 13

Au 5ème alinéa de cet article, à la 5ème ligne, après le s mots :

" nouveau locataire ou occupant qu'en excipant "

supprimer les mots ;

" contre lui ".
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N° 152
30 Juillet 19t8 Conseil de la République

année 1948

PROJET DE. LOI

LEGIqLaï ION DES LOYERS (n° 6Q9 et 71^ — année 1948)

AMENDE M E NT

Présenté

par M. CHaIJMEL

Article 16

Au 2ème alinéa de cet article, après les mots :

"Cette valeur locative ne peut"
rédiger comme suit la fin de l'alinéa :

% sauf en cas de changement de locataire postérieur au 1erJuillet 1948, et ne résultant pas de la transformation en location direotiJ une sous-location intervenue en application des dispositions de l'arti-oie 53 À, etre atteinte que par les majorations successives prévues àl'article 20 bis".

\



N° 133
j JO Juillet 1948 Conseil de la République

Arnré 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716, année 1 948)

AMENDEMENT

Présenté

par M. CHAUMEL

m'

Article 18
I

A partir de la deuxième ligne de cet article, après les mots :

"et de l'urbanisme"

; rédiger comme suit la fin de 1' article î

"fixera les règles de calcul de la surface corrigée, et en par-
ticulier, les correctifs applicables à tout ou partie du \ocal pour "tienir

j. compte des caractéristiques propres tant au local qu'à la construction
\ dans laquelle il est situé, et la nature de son occupation"»
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N° I34
30 Juillet 1948 Conseil de la République

Anné e 19'+8

PROJET DE LOI ■

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par M. CHAUMBL

Article 18 >

.implacer le8,™/" Ur 8lin#a ot à la deuxi^ ligàe â» 3ème alinéa,

"logement"
par le mot :

"local".

*
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N° 135
}0 Juillet 1948 Conseil de la République

année 1948

PROJET DE IQJ
LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et ?16 - ahnée 1948)

AMENDEMENT

Présenté

par M. OHaTHOED

Article 19
4 la 1ère ligne du 2ème alinéa, remplacer le mot :

"logement"

par le mot :

"local".
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14-2
50 Juillet 1948 Conseil de la République

.Année 1948

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (n° 609 et 716 - année 1948)

AME NDEMENT

Présent é

n a y» 1W nu n TTH/fot

Article 38 .

impléter cet article par une 3èpe alinéa ainsi conçu î

"Aucune poursuite ne peut être intentée à 1*encontre du locataire ouil occupant qui a demandé ou obtenu un prix de reprise au plus égal àévaluation des objets mobiliers faite à ses fraie par un expert désignéea requete par le Président du Tribunal



N° 143

30 Juillet 1946 CONSEIL LE LA REPUBLIQUE

Année 1946

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N° 609 et 716 - année 1946)

AMENDEMENT

présenté par

M. CBAUMEL

Article 2 bis

Rédiger cornue suit 1'avant-dernier alinéa de cet article :

" Les looaux obtenus par les opérations visées aux articles 7, S

8 ter, sous réserve des dispositions des articles 8 bis et 26

xies ".
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N° 150

3& Juillet 1948 CONSEIL DE L.A REPUBLIQUE

Année 194Ô

PROJET DE LOI

LEGISLATION WS LOYERS (N° 609, 716 et 767 - année 1940)

AMENDEMENT

présenté par

Mme PICAN, M. MAMMONAT et

les membres du Groupe Communiste et apparentés

Article 47

Rédiger comme suit le 2ème alinéa de cet article :

Les baux en cours a l'époque de l'évacuation des lieux consécutive
au sinistre, sont, quant à leur durée, prorogés d'une durée égale au

temps écoulé entre la date du sinistre et celle à laquelle la reins-

tallation aura été rendue possible,"



N° 151

30 Juillet 1940 CONSEIL DE LA WIBLI EUE

Année 1946

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 619, 716 et 767 - année 1940)

AMENDE M E N T

présenté par

M. VOYANT
et les membres du groupe du M.R.P.

Article 12

Au premier alinéa de cet article, 6ème ligne, après les mots :

" en bon état d'habitation "

rédiger ainsi la fin de cet alinéa •

" correspondant à ses besoins familiaux et, le cas échéan", protes-
sionnels et à ses possibilités, et remplissant des conditions d'hy-
giène normale ou au moins équivalentes h colles du local objet de

reprise,"
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N° 152

s
*

30 Juillet 1948 CONSEIL LE LAREPUBLIQUE

Année 1948

•• Mm^ • -"^5 •• *3Sm rm *

PROJET LE LOI

LEGISLATION LES LOYERS (N® 609, 716 et 767., année 1948)
mZim X&9 Mm

AMENLEHENT

présenté par

M. Emile POISSON

• ~
» =5—

Article 13 bis

Rédiger comme suit le paragraphe 8 de cet article 1

" 8® • Français ou famille de Français? ayant exerçé -leurs fonctions
ou leur activité professionnelle hors de la France métropolitainependant cinq ans au moins et rejoignant la métropole î ce délai
ne sera pas imposé au propriétaire ou sa famille qui rejoint lamétropole pour un cas grave et indépendant de sa volonté «*.
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N° 156

2 Août 1946 GOÎTSEl1 DE LA RBPT'BLI QUE

Année 1946

PROJET DE LOI

LEGISLATION DES LOYERS (N° 609, 716 et 767 - année 1946)

AMENDEMENT

présenté par

M. HYVRARD

Article 6

Compléter cet article par les dispositions suivantes :

" Lorsque les personnes définies aux § 7° ét 8° ci-dessus auront reçu
congé, le nouvel occupant devra mettre à la disposition de celui qu'il
remplace dans les lieux, le logement qui, le cas échéant, pourrait être
rendu vacant par son départ.

" Le propriétaire de ce logement ne pourra s'y opposer s'il en a été

préalablement informé, sauf pour lui h exiger de motifs sérieux et

légitimes, conformément aux dispositions prévues au 5^nie alinéa de

l'article 13 "*
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